
Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC multi-sites à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées » 

Procès verbal de l’ENQUETE publique 

                        

                        

Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC multi-sites à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées » 
22-05-25 PV enquete Vineuil.docx 

Page 1 sur 2 

Patrick AZARIAN 

454, rue des Pins 

41200 Pruniers en Sologne  

 à Pruniers en Sologne,  
le mercredi 25 mai 2022 

Téléphone : 06.71.40.52.78   

Email : patrick.azarian@orange.fr  

Affaire suivie par  

Madame RÉAU 

Service foncier 

 

Monsieur le Maire  

Mairie de Vineuil 

Rue de la République 

BP 20004 

41353 VINEUIL CEDEX 

 

Objet : Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont 

l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites 

à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées » 

Référence : Arrêté du préfet du département de Loir et Cher 

N° 41-2022-04-13-00006 du 13 avril 2022 

Copies Préfecture de Loir et Cher 

S.I.A.P.P. - Pôle environnement et transition énergétique 

Place de la République 

BP 40299 

41006 BLOIS CEDEX 

3Vals Aménagements 

Immeuble Le Victoria 

23 rue de la Vallée Maillard  

CS84307 

41043 BLOIS Cedex 
 

Monsieur le Maire, 

 

Suite à l’enquête publique de référence, veuillez trouver ci-joint le procès 

verbal de l’enquête publique pour votre exploitation. 

Il y a eu : 

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier. 

Il n’y a pas de contre proposition. 

Il n’y a pas eu d’incident. 

 

Toutes les observations ont été copiées par vos services et que j’ai conservées pour mon exploitation. 

Les observations ne sont donc pas jointes au présent procès-verbal  

Le présent procès-verbal et les observations seront insérés au rapport du commissaire-enquêteur 

Je vous demanderais de bien vouloir rédiger une réponse aux observations. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations  

 
à Pruniers en Sologne, le mercredi 25 mai 2022 

 
Le Commissaire-enquêteur Mr Patrick AZARIAN 
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PROCES-VERBAL DE L’ENQÊTE PUBLIQUE 
 

Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC multi-sites à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées » 

 
Références :Arrêté du préfet du département de Loir et Cher N° N° 41-2022-04-13-00006 du 13 avril 2022 

 

Je soussigné Patrick AZARIAN,  

désigné par l’ordonnance et l’arrêté de référence  

en tant que commissaire-enquêteur pour l’enquête publique citée ci-dessus déclare : 

que j’ai, pour ma complète information, étudié le dossier de l’enquête avant son début, et que je me suis 

entretenu du projet  

- avec Monsieur le maire de Vineuil  

- avec Madame Réau chargée du dossier foncier de Vineuil  

- que j’ai visité les lieux accompagné de Madame Réau de la mairie de Vineuil 

- que j’ai paraphé et visé le registre d’enquête publique mis en place dans le cadre de l’enquête  

- que le registre et le dossier, ont été mis à disposition du public à la mairie de Vineuil à partir du 

vendredi 6 mai 2022 jusqu’au lundi 23 mai 2022 à 17 heures clôture de l’enquête, soit 18 jours  

- que le dossier a été mis à la disposition du public sur le site de la préfecture de Loir et Cher 

durant la période de l’enquête 

- que je me suis tenu pour mes permanences à la mairie de Vineuil selon le calendrier prévu par 

l’arrêté préfectoral de référence, à la disposition du public et des personnes concernées par 

l’enquête pour les informer, pour les recevoir et enregistrer leurs observations  aux dates 

suivantes : 

 Vendredi 6 mai 2022 ,14h à 17 h 
 Vendredi 13 mai 2022, 14h à 17h 

 Lundi 23 mai 2022 ,14h à 17h, clôture de l’enquête publique ;  

 

- que les observations ont étés inscrites sur le registre d’enquête publique et envoyées par courrier 

à la mairie 

- que j’ai clos le registre d’enquête publique le lundi 23 mai 2022 à 17 h 00 heures clôture de 

l’enquête  

 

Il y a eu  

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier. 

-   0 courriels 

 

Il n’y a pas eu d’incident. 

 

Fait à Pruniers en Sologne,  

le mercredi 25 mai 2022 
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Patrick AZARIAN 

454, rue des Pins 

41200 Pruniers en Sologne  

 à Pruniers en Sologne,  

le mercredi 25 mai 2022 

Téléphone : 06.71.40.52.78   
Email : patrick.azarian@orange.fr  

Affaire suivie par  

Madame RÉAU 

Service foncier 

 

Monsieur le Maire  

Mairie de Vineuil 

Rue de la République 

BP 20004 

41353 VINEUIL CEDEX 

 

Objet : Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés 

dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la 

ZAC multi-sites à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » 

et « Les Remondées » 

Référence : Arrêté du préfet du département de Loir et Cher 

N° 41-2022-04-13-00006 du 13 avril 2022 

Copie Préfecture de Loir et Cher 

S.I.A.P.P. - Pôle environnement et transition énergétique 
 

Monsieur le Maire, 

Suite à la constatation de la mise en place de la publicité, des 

publications réglementaires et de l’affichage, que j’ai vérifiée lors des visites des lieux et lors de 

mes permanences, 

 

Conformément aux mentions de référence,  

Veuillez trouver, ci-joint, le procès-verbal certifiant que la publicité est conforme aux règles 

de l’enquête publique. 

 

Je dispose du compte rendu de la constatation de votre police municipale, mais il me faut 

votre certificat d’affichage, sachant que c’est votre document qui à une valeur juridique. 

 

Ces documents seront insérés au rapport du commissaire-enquêteur. 

 

à Pruniers en Sologne, le mercredi 25 mai 2022 

 
Le Commissaire-enquêteur Mr Patrick AZARIAN 
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PROCES-VERBAL du mercredi 25 mai 2022 

de constatation de mise en place de publicité 
 

Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au 

projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » et « Les 

Remondées » 

 

Références : Arrêté du préfet du département de Loir et Cher 

  N° 41-2022-04-13-00006 du 13 avril 2022 

 

Je soussigné Patrick AZARIAN,  

désigné par l’arrêté de référence en tant que commissaire-enquêteur pour l’enquête publique citée 

ci-dessus : 

 

certifie que j’ai personnellement constaté, la publicité, lors de mes permanences aux dates 

suivantes : 

- Vendredi 6 mai 2022 

- Vendredi 13 mai 2022 
- Lundi 23 mai 2022 

 

et vérifié  

- la présence de la publicité, sur le panneau d’affichage de la mairie de Vineuil et aux endroits 

concernés par l’enquête notamment lors de ma visite sur les lieux  

- le compte rendu de la police municipale 

- la présence de la publicité, sur le site  

- des deux publications dans un journal local libre  

 

 
 

à Pruniers en Sologne, le mercredi 25 mai 2022 

 
Le Commissaire-enquêteur 

Mr Patrick AZARIAN 
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  à Pruniers en Sologne, 

le vendredi 17 juin 2022 

 Rapport 
 

 de Patrick AZARIAN 

Commissaire-enquêteur 
 

 Objet : Enquête publique : 

Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de 

délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil «  Les terres de la 

Haute Rue » et « Les Remondées »  
 Référence : Arrêté du préfet du département de Loir et Cher 

 41-2022-04-13-00006   du mercredi 13 avril 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source Google Earth 
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2 Présentation de la ville de Vineuil 

 

Vue du ciel de la ville de Vineuil. 

La vue est générale et on peut reconnaitre les zones concernées. 

Source Google Earth 

 

 

 

2.1 Présentation géographique 

Source Wikipédia 

 

La commune de Vineuil se trouve au centre du département de Loir-et-Cher, dans la  

région agricole des Vallée et Coteaux de la Loire. 

Vineuil est à 3,8 km de Blois, préfecture du département. 

Au nord se trouve la Loire et au sud la forêt de Russy et la route de Romorantin qui 

traverse une partie de la Sologne. 

La rivière, le Cosson, traverse la commune du nord-est vers le sud-ouest. 

 

L'altitude varie de 68 mètres à 100 mètres.  

 

Vineuil est une commune urbaine, elle fait partie des communes denses en périphérie de 

Blois dont elle est une commune de la couronne et de l’AGGLOPOLYS  

  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_agricole_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_agricole_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_agricole_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cosson
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La communauté de commune regroupe 78 communes. 

 

Un réseau de transport en commun, AZALYS, dessert Vineuil par 2 lignes de bus. 

En 2019, la commune comptait 8.091 habitants. 

 

La commune de Vineuil est vulnérable à différents aléas naturels : 

- les inondations par la Loire et le Cosson, 

- les feux de forêts,  

 

Un atlas des zones inondables du Cosson a été établi en février 2006. 

 

Elle est également exposée à des risques technologiques : 

- le risque nucléaire avec la centrale nucléaire de Saint Laurent des Eaux 

- le transport de matières dangereuses dû au trafic routier important 

- la canalisation de gaz qui traverse la commune. 

 

Beaucoup de petites exploitations agricoles de petite surface ont disparu, l’habitat s’est 

développé en rue village sur les axes privilégiés de la commune lui donnant cet aspect très étiré. 

Les exploitations agricoles qui ont perduré, sont aujourd’hui d’une surface beaucoup plus 

importante, passant de 17 ha en 1988 à 53 ha en 2010. 

Les exploitations agricoles actuelles se situent dans la plaine sud du bord de Loire et sur le 

coteau. 

Par arrêté préfectoral N° 2014064-0016 en date du 5 mars 2014, il est créé une zone 

agricole protégée sur la commune de Vineuil. 

 

L’organisation de l’agglomération blésoise est telle que la zone industrielle privilégiée se 

situe au nord de Blois. 

La zone sud, qui comprend notamment les communes de Vineuil et de Saint Gervais la 

Forêt, est plutôt axée sur des zones commerciales et des zones d’habitat. 

 

Il faut noter la présence des ponts chartrains, ponts qui permettaient de traverser une zone 

humide et inondable dans le lit de la Loire et du Cosson.  

Du Moyen Âge au XVIII
e 
siècle, la route reliant Chartres à Bourges passait par ces ponts.  

Ces ponts sont inscrits aux monuments historiques depuis 2006
.
. 

Il existe également les restes du pont de chemin de fer qui a été bombardé pendant la 

guerre. 

 

 

 

3 Généralités relatives au projet objet de l’enquête 

 

Comme précisé au §1.1, la commune de Vineuil s’est développée en rue village selon les 

axes routiers préférentiels existants. 

Ceci lui confère une grande étendue et des zones excentrées. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_d%27inondation_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cosson
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque#Dans_l'industrie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_de_mati%C3%A8res_dangereuses
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cosson
https://fr.wikipedia.org/wiki/XVIIIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chartres
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bourges
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ponts_Chartrains#cite_note-1
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Les petites exploitations situées entre ces voies sont devenues enclavées ce qui a perturbé 

et entravé particulièrement leur exploitation. 

Certaines ne sont plus exploitées et certaines sont déclarées en jachère. 

Cette situation est due à une urbanisation rapide des années 1970, avec l’attrait de la 

commune de Vineuil qui bénéficie d’une situation privilégiée en bord de Loire et éloignée de la 

concentration urbaine et industrielle de Blois. 

 

 

 

3.1 Historique du projet 
Source partielle : dossier de l’enquête : Notice explicative 

Historique 

 

Par délibération du conseil municipal du 1
er
 mars 2010, il est défini le périmètre d’étude de 

la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Multisites. 

Le PLU est révisé en octobre 2011 et La ZAC Multisites est crée après délibération du 

conseil municipal le 12 décembre 2011 : 

 Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Multisites et à vocation d’habitat,  

«des Remondée », «des Terres de la Haute Rue» et des «Bois Jardins». 

 

La réalisation du projet doit s’effectuer en plusieurs tranches.  

La viabilisation de la ZAC est prévue sur 18 ans avec un rythme d’environ 15 lots par 

année. 

Le 21 mai 2012 la révision du PLU a été approuvée. 

 

Par délibération du conseil municipal, en date du 21 mai 2013, l’aménagement et 

l’équipement de la ZAC ont été concédés à 3 VALS AMÉNAGEMENT. 

 

Par arrêté préfectoral du 21 octobre 2015, il est organisé une enquête publique de 

déclaration d’utilité publique pour la mise en compatibilité du PLU et l’aménagement de la ZAC. 

 

Par arrêté préfectoral du 13 mai 2016, la déclaration d’utilité publique est actée et le projet 

d’aménagement est officiellement confié au concessionnaire «3Vals Aménagemen ». 

 

Par arrêté préfectoral n°41-2021-04-02-0003 en date du 02 avril 2021, il est prescrit une 

enquête parcellaire (DEP) concernant les phases 3, 4, 5,6 des Bois Jardins. 

L’ensemble des acquisitions de ces tranches sont en cours de finalisation par voie amiable 

ou par voie d’expropriation. 

L’historique des différents conseils municipaux et arrêtés préfectoraux relatifs à la 

progression des opérations jusqu’à la présente enquête parcellaire est jointe en annexe au rapport. 

 

Cet historique a été mis à la disposition du commissaire-enquêteur pour sa compréhension 

de l’évolution des décisions relatives à la ZAC Multisites. 

Il est joint aux documents du rapport. 
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3.2 Enquête actuelle 
Source partielle : dossier de l’enquête : Notice explicative 

 

C’est une enquête parcellaire. 

 

La présente enquête publique parcellaire concerne la mise en œuvre de deux secteurs  

«Les Remondées» et «Les Terres de la Haute Rue». 

Elle sera conduite conformément aux dispositions de l’article R.131-3 et suivant du code 

de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 

 

 

3.3 Objet de l’enquête 
Source arrêté préfectoral de référence 

 

C’est une enquête parcellaire. 

 

La présente enquête est une enquête parcellaire destinée à délimiter les propriétés dont 

l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC, et d’identifier exactement leurs 

propriétaires et ayants droits. 

Elle permettra aux propriétaires et aux ayants droit de prendre connaissance des limites de 

l’emprise et de connaître les surfaces à acquérir par voie amiable ou d’expropriation dans chacune 

des parcelles concernées. 

 

 

Titre de l’arrêté 

Enquête publique : 

Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés 

dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à VINEUIL – 

 « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées ». 

 

Article 1 de l’arrêté  

Il sera procédé à une enquête parcellaire sur la commune de VINEUIL, en vue de délimiter 

les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC Multisites. 

 

 

 

3.4 Nature et caractéristiques du projet 

 

Le projet consiste à aménager la ZAC Multisites des secteurs «Les Terres de la Haute 

Rue» et «Les Remondées» en zone d’habitations principales, comme prévu initialement. 
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ZAC Multisites des secteurs «Les Terres de la Haute Rue» et «Les Remondées»  

Vue aérienne Google map 

 

Comme précisé dans l’historique (§3.1), la viabilisation de la ZAC devrait s’étaler sur une 

durée de 15 à 20 ans. 

La prospective, sur des données actuelles, prévoit un rythme d’environ 15 lots par année. 

 

 

 

3.5 Cadre juridique 

 

La zone d’aménagement concertée (ZAC) est située en zone nord de la commune de 

Vineuil. 

Le projet est destiné à recevoir des habitations principales diversifiées pour répondre aux 

objectifs de mixité urbaine. 
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Il est répété, comme précisé au §3.3, qu’ il s’agit d’une enquête parcellaire destinée à 

délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC, et 

d’identifier exactement leurs propriétaires et ayants droits. 

 

Principaux articles relatifs à l’enquête parcellaire : 

la liste n’est pas exhaustive et est donnée à titre indicatif 

 

Code de l’expropriation 

 

Article L1 

L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être 

prononcée qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement 

constatée à la suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination 

des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et 

des autres personnes intéressées. 

 

 

L’enquête parcellaire  

Articles : L 132-1 à L 132-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 

 

Article L132-1 

L'autorité compétente déclare cessibles les parcelles ou les droits réels immobiliers dont 

l'expropriation est nécessaire à la réalisation de l'opération d'utilité publique. 

 

 

Le déroulement de l’enquête publique 

Articles R.131-1 à R.131-2 puis 131-4 à 131-9 suivants du code de l’expropriation 

Les articles cités définissent l’organisation de l’enquête publique. 

 

 

Article R131-1 

Le préfet territorialement compétent désigne, par arrêté, parmi les personnes figurant sur les listes 

d'aptitude prévues à l'article L. 123-4 du code de l'environnement, un commissaire-enquêteur… 

 

 

Article R131-4 

I. – Le préfet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date 

à laquelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours. Il fixe les 
jours et heures où les dossiers pourront être consultés dans les mairies et les observations 

recueillies sur des registres ouverts à cet effet et établis sur des feuillets non mobiles, cotés et 

paraphés par le maire. Il précise le lieu où siégera le commissaire-enquêteur ou la commission 

d'enquête. Enfin, il prévoit le délai dans lequel le commissaire-enquêteur ou la commission 

d'enquête devra donner son avis à l'issue de l'enquête, ce délai ne pouvant excéder un mois. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029733580?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029733650?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029971141
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029971150
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L’arrêté préfectoral de référence  

Arrêté du préfet du département de Loir et Cher  

N° 41-2022-04-13-00006 du Mercredi 13 avril 2022 

 

 

L’arrêté spécifie  

 

 l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2015 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique 

unique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à VINEUIL, au profit de son concessionnaire, 3 Vals Aménagement, à la mise en 

compatibilité du P.L.U. de la commune de VINEUIL, à l’autorisation au titre de la loi sur 

l’eau, et à la délimitation des propriétés à acquérir (enquête parcellaire) ; 

 

 l’arrêté préfectoral n° 41-2016-05-13-005 du 13 mai 2016 déclarant d’utilité publique le 

projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à VINEUIL, au profit de son concessionnaire, 3 

Vals Aménagement, avec mise en compatibilité du P.L.U. de la commune ; 

 

 la délibération du conseil municipal de VINEUIL du 21 février 2022 sollicitant l’ouverture 

d’une nouvelle enquête parcellaire ; 

 

 

 

3.6 Composition du dossier 

 

L’état des documents cités comporte le dossier des documents mis à la disposition du 

public et le même dossier des documents consultables sur le site de la préfecture. 

Il faut noter que les documents dématérialisés sont accessibles et lisibles. 

 

Composition du dossier : 

- Arrêté du préfet de Loir et Cher  

- 41-2022-04-13-00006 du mercredi 13 avril 2022. 

 

- Notice explicative 

- Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Vineuil 

o Séance du 21 février 2022. 

- Plan parcellaire 

- Etat parcellaire 

o L’état parcellaire comporte la liste des propriétaires concernés. 

 
L’historique des différents conseils municipaux et arrêtés préfectoraux relatifs à la 

progression des opérations jusqu’ à la présente enquête parcellaire actuelle est jointe aux documents 

du rapport ( §3.1). 

Cet historique a été mis à la disposition du commissaire-enquêteur pour sa compréhension.  

  



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont 

l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil «  Les Terres de la Haute Rue » 

et «Les Remondées » 

RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE  
                        

 

                        
Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire 

au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil «Les terres de la Haute Rue » et «Les Remondées»  
22-06-15 Rapport Vineuil.docx 

Page 10 sur 18 

4 Organisation et déroulement de l’enquête 

 

L’enquête publique a été organisée conformément aux articles du code de l’expropriation. 

Les règles données par le code des relations du public et de l'administration.ont été 

respectées. 

 

 

 

4.1 Désignation du commissaire-enquêteur  

 

Le commissaire-enquêteur a préalablement été contacté par le service de la préfecture de 

Loir et Cher : S.I.A.P.P. - Pôle environnement et transition énergétique. 

Le commissaire-enquêteur est sur la liste d’aptitude préfectorale du département de  

Loir et Cher. 

 

Article R131-1 

Le préfet territorialement compétent désigne, par arrêté, parmi les personnes figurant sur les listes 

d'aptitude prévues à l'article L. 123-4 du code de l'environnement, un commissaire-enquêteur  

Le commissaire-enquêteur désigné pour procéder à l'enquête menée en vue de la déclaration 

d'utilité publique peut être également désigné pour procéder à l'enquête parcellaire. 

 

La désignation du commissaire-enquêteur a fait l’objet d’une décision de désignation, par 

l’Arrêté du préfet du département de Loir et Cher. 

41-2022-04-13-00006 du mercredi 13 avril 2022 relatif à la présente enquête publique. 

 

Le commissaire-enquêteur n’a aucun intérêt en relation avec la ville de Vineuil. 

 

 

 

4.2 Organisation de l’enquête 

 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la 

décision en vue de laquelle l'enquête est requise. 

 

Suite à sa désignation, le commissaire-enquêteur a pris contact le vendredi 15 avril 2022 

avec le service du « Pôle environnement et transition énergétique » de la préfecture de Loir et Cher 

pour préparer l’enquête publique. 

 

Les modalités pratiques de l’enquête publique ont été alors organisées et il a été défini : 
- la durée, le début et la fin de l’enquête  

- les jours et le lieu des permanences  

- la définition de la publicité règlementaire 

- les modalités de recueil des observations du public  

- les modalités de publications et d’affichage de la publicité. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029971141
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832901&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’arrêté préfectoral a été préparé conjointement entre le service « Pôle environnement et 

transition écologique » et le commissaire-enquêteur lors de cette matinée de travail. 

 

L’arrête préfectoral 41-2022-04-13-00006 du mercredi 13 avril 2022 publié détermine 

toutes les modalités d’organisation de l’enquête publique, notamment : 

- l’organisation de l’enquête 

- la désignation du commissaire-enquêteur 

- les modalités de l’enquête et de recueil des observations du public. 

 

L’enquête se déroulera du vendredi 6 mai 2022 au lundi 23 mai 2022, soit 18 jours. 

 

Les permanences se dérouleront à la mairie de Vineuil aux jours et aux heures suivantes : 

- vendredi 6 mai 2022 de 14 h à 17 h 

- vendredi 13 mai 2022 de 14 h à 17 h 

- lundi 23 mai 2022 de 14 h à 17 h, clôture de l’enquête publique. 

 

Le public pourra déposer ses observations selon les formules suivantes : 

- par écrit sur le registre de l’enquête déposé en mairie de Vineuil 

- par courrier adressé à la mairie de Vineuil, à l’attention du commissaire-enquêteur 

- par courriel à l’adresse de la préfecture de Loir et Cher donnée sur l’arrêté 

préfectoral « pref-icpe-@loir-etcher.gouv.fr ». 

 

Il est précisé, que dans ce cas, les observations seront communiquées au  

commissaire-enquêteur. 

 

Pour sa consultation, le dossier est disponible en mairie de Vineuil et sur le site de la 

préfecture à l’adresse suivante : 

- www.loir-et-cher.gouv.fr 

- à la rubrique « Publications» puis «Enquêtes publiques». 

 

Les documents sont également accessibles par le site de la mairie de Vineuil avec les liens 

qui donnent directement accès au site de la préfecture de Loir et Cher. 

 

Conformément aux règles juridiques de l’organisation de l’enquête publique, l’arrêté 

donne toutes les indications relatives à son organisation. 

 

 

 

4.3 Dématérialisation de l’enquête publique 

 

Code de l’environnement 

Article L123-13-1 

La dématérialisation nécessite du personnel dédié à l’enquête et de gros moyens 

informatiques. 

  



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont 

l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil «  Les Terres de la Haute Rue » 

et «Les Remondées » 

RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE  
                        

 

                        
Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire 

au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil «Les terres de la Haute Rue » et «Les Remondées»  
22-06-15 Rapport Vineuil.docx 

Page 12 sur 18 

L’administration a décidé de ne pas réaliser la dématérialisation complète de cette enquête 

publique. 

 

Le code de l’environnement et le code de l’expropriation n’imposent pas catégoriquement 

la dématérialisation totale de l’enquête publique. 

Le site de la préfecture comportait le dossier complet pour sa consultation comme prévu 

dans l’arrêté préfectoral (article 4). 

 

Les documents présentés étaient accessibles et lisibles. 

 

 

 

4.4 Concertation préalable  

 

Un premier contact a eu lieu le vendredi 15 avril 2022 avec la préfecture. 

Puis le commissaire-enquêteur a rencontré Madame RÉAU du service de l’urbanisme de 

Vineuil, le vendredi 29 avril 2022.et avec qui il a pu faire la visite des lieux. 

Le commissaire-enquêteur a reçu un très bon accueil. 

 

 

 

5 Publicité de l’enquête publique 

Code de l’environnement 

 

Article L123-10  

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente 

pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 

dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 

l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale. 

 

Il a été déterminé, lors de la préparation, que des affiches seraient disposées sur les sites de 

la ZAC Multisites à Vineuil- «Les Terres de la Haute Rue» et «Les Remondées ». 

 

 

L’arrêté et l’avis seront présentés au public sur les panneaux d’affichage et en mairie. 

Les avis ont été prévus et publiés dans les journaux locaux et libres avant l’enquête 

publique aux dates suivantes dans le journal de la Nouvelle République : 

- mardi 26 avril 2022 

- jeudi 12 mai 2022. 
 

Le commissaire-enquêteur n’a pas eu connaissance d’action particulière d’élu ou de 

représentant d’organisme durant l’enquête publique. 

Il n’y a pas eu de constat d’huissier. 

Le commissaire-enquêteur a personnellement vérifié la présence de la publicité. 
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Des photos de la présence de la publicité ont été réalisées par la police municipale. 

 

La présence de la publicité sur les sites concernés par la ZAC a été vérifiée lors de la visite 

des lieux, le vendredi 29 avril 2022. 

 

 

 

5.1 Sites 

 

Le site de la mairie de Vineuil était actif durant l’enquête. 

Par les liens, on y trouvait : 

- l’arrêté préfectoral 

- l’avis de l’enquête publique  

- le lien avec le site de la préfecture de Loir et Cher. 

 

Le lien donnait directement accès à la zone des enquêtes publiques de la préfecture où 

étaient les documents relatifs à l’enquête publique. 

Les documents étaient accessibles et lisibles (§4.2 /4.3). 

 

L’accès aux documents pouvait se faire directement par l’adresse donnée sur l’arrêté 

préfectoral et l’avis de l’enquête. 

 

 

 

6 Déroulement général de l’enquête 

 

 

6.1 Visite des lieux 

 

Conformément au rendez-vous pris avec le service de l’urbanisme de VINEUIL, la visite 

des lieux s’est déroulée vendredi 29 avril 2022. 

Il a été abordé l’aménagement de la ZAC Multisites sur les différents points avec un 

commentaire sur les parcelles et les voies. 

Il a été vérifié la présence de la publicité sur les lieux. 

 

 

 

6.2 Déroulement de l’enquête 

 
L’enquête publique s’est déroulée conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral 

la concernant. 

 

La présence et la conformité de la publicité a été vérifié ainsi que l’accessibilité aux 

documents du dossier. 
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Situation des documents : 

- à la mairie de Vineuil et sur le site de la mairie 

- sur le site de la préfecture qui était très facilement accessible et les documents 

étaient lisibles. 

- à la préfecture par les liens à partir du site de la mairie de Vineuil. 

 

Les publications dans les journaux locaux et libres étaient conformes.  

 

Les affichages ont été vérifiés lors des permanences du commissaire-enquêteur, ils étaient 

présents et conformes. 

 

Les permanences se sont déroulées à la mairie de Vineuil, dans une salle dédiée avec un 

tableau et les plans. 

La salle était accessible à tous les publics. 

 

Une grande carte de la commune avait été prêtée pour les permanences. 

 

Il n’y a pas eu de demande complémentaire d’information ou de document. 

Il n’y a pas eu de prolongation de l’enquête. 

Il n’y a pas eu de réunion publique. 

 

 

 

6.3 Climat de l’enquête 

 

Il y a eu beaucoup de visiteurs particulièrement intéressés par l’enquête. 
 

Il y a eu  

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier. 

-   0 courriels. 

 

Les relations avec les personnels de la mairie ont été excellentes. 

Le commissaire-enquêteur a pu rencontrer Monsieur le Maire de Vineuil et s’entretenir du 

dossier. 

 

Les relations avec les personnes venues consulter ont toujours été courtoises. 

 

Les mesures sanitaires ont été respectées. 

 

Il n’y a pas eu d’incident. 
 

Il n’y a pas de contreproposition. 
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Il faut noter une certaine opposition de la part de certains propriétaires terriens qui 

désireraient conserver leurs terrains ou qui auraient voulu être promoteur de logements. 

 

 

 

6.4 Clôture de l’enquête 

 

Le commissaire-enquêteur a clôturé le registre lors de sa dernière permanence le  

lundi 23 mai 2022, clôture de l’enquête. 

La permanence s’est terminée à 18 h 30, après l’accueil des derniers consultants publics. 

 

 

 

7 Règles de publicité. 

 

Les sites de la préfecture et de la mairie de Vineuil étaient actifs. 

 

 

 

7.1 Procès-verbal de la publicité 

 

Le commissaire-enquêteur a rédigé un procès-verbal attestant de la conformité de la 

publicité, le mercredi 25 mai 2022, et a demandé au maire de Vineuil de fournir un certificat 

d’affichage de la publicité. 

 

Le procès-verbal du commissaire-enquêteur est joint au rapport. 

 

 

 

7.2 Certificat d’affichage 

 

Monsieur le maire de Vineuil a rédigé un certificat d’affichage de la publicité le  

vendredi 20 juin 2022. 

Le certificat d’affichage est joint au rapport. 

 

Le commissaire-enquêteur atteste que la publicité de l’enquête publique  

est conforme aux règles du code de l’expropriation. 
 

La mairie a fourni un rapport rédigé par la police municipale et avec les photos 
correspondantes. 
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8 Observations 

 

 

8.1 Etat des observations et procès verbal de l’enquête publique 

 

Il y a eu : 

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier. 

-   0 courriel. 

 

Il n’y a pas de visite ni d’observation anonyme. 

 

Un procès-verbal de l’enquête publique avec les observations a été rédigé par le 

commissaire-enquêteur le mercredi 25 mai 2022. 

Le procès-verbal de l’enquête est joint au rapport. 

 

Il n’y a pas eu d’incident. 
 

Il n’y a pas de contreproposition. 
 

 

 

8.2 Notification des observations au pétitionnaire 

 

Article R123-18 du code de l’environnement 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire-enquêteur communique les observations écrites 

et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

 

Les observations ont été notifiées immédiatement au pétitionnaire par le commissaire-

enquêteur le lundi 23 mai 2022. 

 

Le registre d’enquête publique a été clôturé et laissé au service de l’urbanisme de la mairie 

de Vineuil pour son exploitation avec toutes les observations  

Toutes les observations ont été copiées pour l’exploitation par le commissaire-enquêteur. 

 

Le procès-verbal de l’enquête publique a été rédigé le mercredi 25 mai 2022. 

 

Le commissaire-enquêteur a rencontré les représentants de « 3 Vals Aménagement » et 

s’entretenir du dossier le vendredi 17 juin 2022. 
 

Une réponse à été rédigée par la société « 3 Vals Aménagement » le vendredi 17 juin 2022. 

Le mémoire de réponse est joint au rapport. 
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Les réponses rédigées par « 3 Vals Aménagement » sont précises et propres à chaque 

observation avec selon le cas un extrait cadastral. 

 

 

 

8.3 Traitement des observations 

 

Les observations sont formulées sur le registre et par courrier par des propriétaires de 

parcelles de la zone. 

 

Il y a eu : 

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier 

-   0 courriel. 

 

Il n’y a pas de consultation anonyme. 

Il n’y a pas d’observation anonyme. 

 

 

 

8.4 Généralités relatives aux observations 

 

On peut considérer quatre thèmes principaux d’observations : 

- observations répondant parfaitement à l’objet de l’enquête en précisant le propriétaire 

et les références cadastrales et conformes au questionnaire. 

- observations plus dans la prospective, relatives à l’aménagement et aux particularités 

d’organisation 

- observations relatives au prix des terrains 

- observations relatives à l’opposition de l’expropriation. 

 

 

 

9 Détail des observations 

 

Il est répété qu’il y a eu : 

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier. 

-   0 courriel. 

 
Les observations jointes au rapport font l’objet d’un document particulier joint en annexe 

et d’un fichier qui lui est propre pour le rapport et pour les conclusions motivées : 

- 22-06-18 tableau observations public rapport 

- 22-06-18 tableau observations public avis. 
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10 Conclusion 

 

L’enquête publique s’est déroulée selon le code de l’expropriation et conformément aux 

règles données par l’arrêté préfectoral. 

 

La publicité est règlementaire. 

 

Il n’y a pas eu d’incident au cours de l’enquête. 
 

Il n’y a pas de contreproposition. 

 

En conclusion 
 

J’estime avoir agi conformément à la loi,  

ce qui me permet de me prononcer pour la validité de l’enquête publique 

et d’émettre un avis qui fait l’objet d’un autre document joint au rapport. 

 

 à Pruniers en Sologne, le vendredi 17 juin 2022

 
Patrick AZARIAN 

Commissaire-enquêteur 

 

 

 
Destinataires :   

 Préfecture de Loir et Cher 

 Service interministériel d’animation des politiques publiques 

 Pôle environnement et transition écologique 

Place de la République 

BP 40299 

41006 BLOIS CEDEX 

 

 Mairie de Vineuil 

 Service de l’urbanisme 

Rue de la République 

BP 20004 

41353 VINEUIL CEDEX 

 

 3 Vals aménagement  

23 rue de la Vallée Maillard 

CS84307 

41043 BLOIS Cedex 

    .          
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Tableau des observations du public 

date 
Remarque 

registre 

IDENTITÉ DES 

PERSONNES 
OBSERVATIONS PUBLIC 

   PREMIER REGISTRE 

06/05/2022 Observation 

1Courrier 1 

Mme PETEAU 
Voir tableau courrier 

06/05/2022 Observation 2 M et Mme VANDEWALLE Consultation 

 

06/05/2022 Observation 3 Mme HOCQUET Consultation 

Renonciation  

Déclaration d’abandon de 14 

06/05/2022 Observation 4 M et Mme VANDEWALLE 2 bis Véronique et Christian VANDEWALLE souhaitent acquérir une partie de la parcelle 90 qui longe la 

parcelle 99 jusqu’à la limite de cette dernière 

06/05/2022 Observation 5 Parcelle n°79 BOUGES MF Parcelle n°79 BOUGES MF 

Souhaite acquérir la parcelle de chemin communal ((environ 10 m)pour l’accès à une parcelle enclavée permettant 

ainsi une construction d’habitation 

06/05/2022 Observation 6  La zone 1auz a elle fait l’objet d’un plan d’implantation des futurs pavillons ou immeubles d’habitation ?(quid 

impact sur la valeur des pavillons /maisons déjà implantées ? 

06/05/2022 Observation 7 Mme DOUARD  

M CHARBONNIER 

SE DE N°35 

     DE N°67 

Rue des bruyères devenue le 26 avril 2022 terrain appartenant à la Mairie 

Le questionnaire devrait être rempli par le service de l’urbanisme de VINEUIL  

25 pavillons concernés 

06/05/2022 Observation 8 Famille PALGE DE 13- DE 101- DE 135- DE 135- DE 138     On demande que ces terrains soient sortis du périmètre 

d’expropriation car/ 

- Ils sont en limites du périmètre  

- Atteinte excessive de nos droits à la propriété 80% d’expropriation des terrains de la famille PALGE sur 

la Commune de VINEUIL  

- Terrains gelés depuis plus de 10 ans 

- Un avocat a été mandaté pour défendre nos intérêts car en plus certaines personnes ont bénéficié de 

passe droits sur des terrains proches des nôtres. 

- Demandons aussi de rencontrer la société 3 vals 
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06/05/2022 Observation 9 Famille BELIN DH 130 : je souhaite rencontrer la société 3 vals afin d’avoir des informations sur le prix. disponible à partir du 19 

mai 

06/05/2022 Observation 10 Famille MATIB Nous demandons que notre parcelle 55/20 située au 3 rue de arbanelles soit vérifiée car elle semble s’aligner sur 

celle des voisins et nous ne comprenons pas pourquoi nous prendre 100 m² 

06/05/2022 Observation 11 Famille BOUVET Eric DE 19, DE 125, DE 131, DE 165 Je souhaiterais rencontrer 3 vals afin d’avoir de plus amples informations et 

notamment sur le prix de vente 

Famille BLUET COSSON également DI 119 et DI 115 

09/05/2022 Observation 13 et 

14 

2 consultations  

10/05/2022 Observation 15 

 

Courrier 2 

Bernadette CHABAULT Voir tableau courrier 

10/05/2022 Observation 16 1 consultation  

13/05/2022 Observation 17 

18 

MARCHAND RAFFRAY Page 39 :30/03/2022 

Propriété 00019 indivisaire pour 1/5 

Mme MARCHAND Françoise épouse RAFFRAY née le 01/08/1946 

1 rue du point du jour 

41350 VINEUIL 

J’apparais en que MARCHAND qui était mon nom de jeune fille. 

 

13/05/2022 Observation 19 LECONTE Jean Luc Propriété rue des herses : M LECONTE André section DI n°153 77 avenue des tailles personne présente le 

13/05/22 : son fils LECOMTE Jean Luc  

13/05/2022 Observation 20 LUCAS Bruno-  DI 120 Terres de la Haute Rue. Demande de réunion avec 3 Vals pour plus de précision sur le projet et le prix 

d’expropriation des terrains 

13/05/2022 Observation 21 BERTHON Fabienne et Gilles 78 Haute Rue : 

Parcelle n°117 

Possibilité d’isoler notre maison de la future route par le biais d’un mur ? Bambous ? 

Création d’un accès sur l’arrière de notre terrain sur la future route. 

Plannings des travaux  

Inquiétudes sur la taille des terrains (trop petits) 

16/05/2022 Courrier 7 URBANISTA AVOCAT 

FAMILLE PALGE 

Voir tableau courrier 

16/05/2022 Courrier 8 Courrier Michel CHABAULT et 

Consorts 

Voir tableau courrier 

20/05/2022 Courrier 9 Mary Francis et Elisabeth 

BOUGES 

Voir tableau courrier 
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23/05/2022 Observation 26 Angèle DESOUCHES Page 16 du dossier  

Signale que M Jean Luc DESOUCHES habite 4 bis boulevard DEVAUX 78300 POISSY. Le courrier ne lui est 

pas parvenu 

23/05/2022 Courrier   DESOUCHES Patrick Reçu le courrier pour terres de la haute rue le 23 mai 2022 

23/05/2022 Observation 28 M FOSSIEZ Laurent et 

GANANCIA FOSSIEZ Nelly 

Propriétaires de la parcelle 37/26 (DI 182) 

- Le muret séparateur entre cette parcelle et notre propriété (DI n°181) ainsi que le portail et les compteurs 

EDF/GDF/Eau ne doivent pas être détruits merci de confirmer 

- La séparation entre les parcelles DI 176 et DI 181 (notre propriété) n’est matérialisée que par une petite 

clôture transparente. Un muret séparateur /coupe vus devra être bâti. Merci de confirmer financement par 

3 vals  

23/05/2022 Observation 29  Suite au courrier reçu il y a environ 3 semaines à notre domicile  

M et Mme RACAULT Jean Claude 41 Rue des Arbanelles 41350 VINEUIL 

Nous sommes allés à la mairie de Vineuil se renseigner sur l’emplacement de la parcelle à prendre éventuellement 

par l’agrandissement de la voirie (numéro 10). Nous attendons votre proposition sur le prix de vente 

23/05/2022 Observation 30 Observation 30 Je vois ce jour M AZARIAN suite à notre entretien, je pense qu’il faudrait effectivement revoir les limites et 

penser à l’évaluation des moyens existants et de leur récolte. 

23/05/2022 Observation 31 Mme CHAPELOT En réponse à votre courrier du 20 avril 2022 

- Aucune démarche amiable engagée à ce jour, à notre connaissance  

- La cheffe de projet et le Commissaire enquêteur ne connaisse pas le dossier et ne peuvent répondre aux 

questions 

- Concernant la valorisation du terrain, peut-on connaitre le prix d’achat que vous proposez  

- Le prix de la viabilisation du m² 

- Le prix de vente que vous proposez aux acquéreurs  

- Le détail des couts de viabilisation  

- La répartition des couts qui ne sont pas communiqués mais apparemment disponible à la mairie 

- La marge brute des intermédiaires  

Dans l’attente de vos réponse Cordialement 

 

06/05/2022 Courrier 1 Mme PETEAU Héritières de Paul PETEAU                                                                                                       (page 37 sur état 

parcellaire) 

Dany PETEAU, née le 29/01/1957 à Vineuil 41, divorcée Retraitée.13 rue de Picardie 41000 Blois 

Michèle PETEAU, née le 16/05/1958 à Vineuil 41, profession : Assistante Ressources Humaines, célibataire, 5 

rue du Général de Gaulle 45130 Meung-sur-Loire 
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Nicole PETEAU, née le 22/02/1961, vie maritale, Agent Expert Logistique ; 10 rue Poincaré 41000 Blois. 

Catherine PETEAU, née 'e 01/02/1962, agent de la banque postale, 13 Allée des Roseraies 45100 Orléans, 

Notaire actuel : Maitre Vincent EMMONET 4 rue saint martin 410006 BLOIS Cedex tel 02 54 74 00 31 

10/05/2022 Courrier 2 Mme CHABAULT Bernadette Vineuil le 9 mai 2022 

Enquête publique parcellaire 

ZAC Multi-sites de Vineuil Secteur des Terres de la Haute Rue 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Je vous signale que l'état parcellaire mentionne que l'emprise de la ZAC sur mes parcelles Dl 113 et Dl 114 est 

totale, ce qui est faux. 

Je tiens donc à ce que cette erreur soit corrigée et que l'emprise envisagée soit clairement stipulée et me soit 

communiquée. 

Par ailleurs, le plan parcellaire délimitant le projet de ZAC ne permettant pas de mesurer l'emprise réelle sur mes 

parcelles, je souhaite que me soit aussi confirmée l'emprise de 3 mètres maximum de la ZAC sur la parcelle Dl 

114 dans sa partie longeant le sentier rural, telle que stipulé dans les réponses aux observations du public dans le 

rapport d'enquête publique de décembre 2015. 

Ne doutant pas qu'il puisse s'agir d'une erreur ou d'une omission, je vous prie de bien vouloir me notifier 

personnellement ces rectifications. 

 

13/05/2022 Courrier 3 M LATREMOLLIERE -ERRATUM : 

Dossier page 30 , identification propriétaire réel : Mme Blutstein Elisabeth épouse Latrémolière indiquée « 

retraitée » est en activité (fonctionnaire ville de Blois) 

OBSERVATIONS . 

-la parcelle désignée Dl 183 comporte les compteurs de la propriété (eau, gaz, électricité) ; il est demandé que les 

aménageurs prennent en charge le déplacement des dits compteurs. 

Les limites de l'emprise de l'opération immobilière étant limitrophes de la propriété Latrémolière (parcelle Dl 

175) et matérialisées par un simple grillage, il est demandé de porter une attention toute particulière à la nature et 

à la qualité de la délimitation de la nouvelle mitoyenneté, en procédant si possible à une réfection et réhabilitation 
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de la dite clôture. 

 

13/05/2022 Courrier 4 Mr PRIEUR DANIEL 

6, Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mme PRIEUR MICHEL 

32 BIS Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mr et Mme PRIEUR JOEL 

38 Rue des Arbanelles 

41350 VINEUIL 

< Projet ZAC MULTISITES LES REMONDEES/LES HERSES > 

Monsieur le Maire 

C'est la quatrième enquête publique concernant ce projet de ZAC multi sites ou nous avons remis à chaque fois un 

courrier demandant que deux terrains nous soit réservés 

Je remets ci-dessous le courrier en question 

Nos parents ont exercé la profession d'agriculteurs sur la commune de Vineuil pendant près de 50 ans et par leur 

dur labeur, ils ont pu acquérir quelques terrains au fil des années. 

La commune de Vineuil leur a déjà expropriéß deux parcelles une aux Laudières l'autre à la Cave Robin pour une 

superficie d'environ 16000 rn2 plus deux autres terrains Remondées et aux Arbanelles. 

Nous sommes deux enfants à avoir obtenu un terrain pour fa construction au 32 bis Rue Haute et au 38 Rue des 

Arbanelles, les seuls terrains restant du patrimoine de nos parents ou nous pouvons  construire sont un terrain aux 

Herses et un terrain aux Arbanelles. 

Pour l'équité nous vous demandons qu'une parcelle de1200m2 nous soit réservée aux Arbanelles pour mon frère 

Daniel et un autre lot pour nos enfants aux Herses 

Pour nous il est hors de question de donner ces terrains nos parents ont eu bien du mal à acquérir par leur travail  

Nous espérons une issue favorable à nos requêtes, et dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, 

Monsieur le Maire, nos sincères salutations  

 

13/05/2022 Courrier 5 Mme Michèle PETEAU Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver la confirmation de qualité héréditaire par acte de notoriété auprès du Greffe du Tribunal 

d'Instance de Blois, destinée à établir la dévolution de la succession de M Paul Raymond PETEAU, retraité 

décédé le 08/08/2007. 

Par cet acte, nous demandons que le terme « présumée héritière » soit effacé du registre parcellaire et soit 

remplacé par héritière pour nous quatre ainsi que l'apposition de nos professions respectives et adresses corrigées. 

1- PETEAU Dany Michèle, 13 rue de Picardie 41000 Blois, née le 29/01/1957 à Vineuil 41, Retraitée. 
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2- PETEAU Michèle Lyne, 5 rue du Général de Gaulle 45130 Meung-sur-Loire, née le 16/05/1958 à Vineuil 41, 

Assistante Ressources Humaines. 

3-PETEAU Nicole Hélène, 10 rue Poincaré 41000 Blois, née le 22/02/1961 à Vineuil 41, Agent Expert 

Logistique.  

4-PETEAU Catherine Pascale, 13 Allée des Roseraies 45100 Orléans, née 'e 01/02/1962 à Vineuil 41, Employée 

de banque. 

Je porte également à votre connaissance que la parcelle des Remondées cadastrée DE 120 T 41 de 975m 2 pour 

laquelle nous sommes expropriées à titre de concession urbaine pourra faire l'objet d'une discussion à titre de 

négociation auprès de notre notaire Maître Vincent EMONET 4 rue St Martin 41000 Blois Cedex, téléphone : 02 

54 74 00 31. Je l'informe de notre décision. Un exemplaire du questionnaire complété SYSTRA lui sera remis. 

Dans l'attente d'une réponse favorable, 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

 

13/05/2022 Courrier 6 Courrier famille PALGE Dépôt Projet courrier Urbanista avocat 

13/05/2022 Courrier 7 Courrier Urbanista avocat 

réprésentant la famille PALGE 

Par lettre recommandée avec AR n
o 
IA 189 317 6332 1 - Ref. : DOS-2022019 

Copie transmise à M. le préfet, François PESNEAU 

Objet : Observations dans le cadre de l'enquête parcellaire menée en vue de déterminer les propriétés dont 

l'acquisition est nécessaire à la réalisation de la ZAC multi-site des Remondées à VINEUIL 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Je vous adresse le présent courrier en qualité de conseil de Madame Fabienne PALGÉ, Monsieur Franck 

PALGÉ et Monsieur François PALGÉ, propriétaires des parcelles cadastrées section « DE » n 
0 
135, 138, 139 et 

13 sur le territoire de la commune de Vineuil et incluses à ce jour dans le périmètre de la ZAC multi-site pour 

laquelle la présente enquête parcellaire a été ouverte. 

Madame Fabienne PALGÉ est venue en mairie vous rencontrer le 6 mai dernier mais n'a pu exposer l'ensemble 

de ces arguments vu le nombre de personnes présentes pour déposer leurs observations dans le cadre de cette 

enquête parcellaire. 

Le présent courrier vient donc en soutien de cette entrevue et je vous remercie par avance de bien vouloir prendre 

en compte, dans le cadre de votre rapport d'enquête à intervenir, les observations qui suivent, formulées au nom 

et pour le compte de mes clients, conformément à I 
ll 

article R. 131-8 du Code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, lequel dispose que . 
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« Pendant /e délai fixé par l'arrêté prévu à /'artic/e R. 131-4, les observations sur /es [imites des biens à 

exproprier sont consignées par les intéressés sur [e registre d'enquête parce//aire ou adressées par 

correspondance au maire qui les joints au registre, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête ». 

En qualité de commissaire enquêteur et outre le recueil des observations du public, vous devrez formuler un avis 

sur le projet de la société 3Vals aménagement, en application du 2ème alinéa de l'article R. 131-9 du même 

Code, lequel précise que. 

« le commissaire enquêteur ou /e président de /a commission d'enquête donne son avis sur l'emprise des 

ouvraqes projetés, dans /e délai prévu par /e même arrêté (...) »  

Aussi, je vous remercie par avance de bien vouloir émettre un avis sur le périmètre de la ZAC des Remondées, 

concernant l'exclusion des parcelles cadastrées section « DE » n 
o 
1 38, 139, 135 et 13 du périmètre de cette 

ZAC, au vu des observations qui suivent. 

A titre liminaire, il me semble important de rappeler quelques éléments de contexte propres à mes clients. La 

fratrie Palgé est propriétaire de terrains agricoles hérités de leurs parents sur le territoire de la commune de 

Vineuil et a déjà subi de nombreuses expropriations ayant conduit à la dépossession de 8096 de leurs 

propriétés foncières : 7 hectares de terres agricoles ont déjà été expropriés. L'expropriation des parcelles visées 

dans le cadre de l'aménagement de la ZAC des Remondées est donc une décision particulièrement mal 

accueillie par mes clients et portant une atteinte excessive à leur droit de propriété. 

Cette décision est d'autant plus remise en cause par mes clients que ces derniers seraient tout à fait en mesure de 

réaliser un ensemble immobilier de maisons individuelles euxmêmes, tel que cela avait été abordé avec 

Monsieur le maire en 2007, plutôt que de subir une nouvelle expropriation. 

Dans ce contexte de projet d'ores et déjà acté de leur côté, ils peinent en effet à comprendre la nécessité de se 

faire déposséder de leurs parcelles par une société d'aménagement — contre une indemnité souvent bien en-

deçà de la valeur du marché immobilier — pour qu'elle réalise in fine une plus-value sur leurs biens en 

revendant des terrains à bâtir, une fois leur viabilisation réalisée... 

Par ailleurs, force est de constater que le projet présenté lors de la présente enquête publique date de 2011 et n'a 

jamais été réactualisé depuis. En effet, seul un arrêté de prorogation de déclaration d'utilité publique est 

intervenu le 27 avril 2021. Pourtant, les obligations environnementales et les contraintes urbanistiques tant 

locales que nationales ont grandement évoluées (notamment : loi ALUR, loi ELAN, Loi Climat et résiliences 

etc.) 
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Au cas présent, les avis de l'autorité environnementale datent de 201 1 et 201 5, soit d'au moins 7 ans alors que 

les préoccupations actuelles se concentrent sur un objectif de « zéro artificialisation nette », induisant donc une 

densification des parcelles déjà artificialisées, en évitant l'étalement urbain : le projet de ZAC défini en 2011 est 

donc bien éloigné des impératifs législatifs et réglementaires actuels. A ce titre force est de rappeler les termes 

de l'article L. 101-2 du Code de l'urbanisme, lequel dispose que  

« Dans /e respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un 

objectif d'absence d'artificia/isation nette à terme » 

C'est dans ce contexte que j'interviens au nom et pour le compte de mes clients dans le cadre de la présente 

enquête parcellaire. Cette dernière est l'occasion de revenir plus en détail sur le périmètre des expropriations 

prétendument nécessaires à la réalisation de ce projet. Il sera abordé ci-après : 

 L’incohérence de l'emprise des voies publiques à réaliser avec le réseau routier existant (1,) induisant 

une expropriation maximale ; 

 La contestation des limites extérieures de ce périmètre incluant à tort les parcelles de mes clients 

situées en périphérie de l'opération d'aménagement 

1 . SUR L'EMPRISE DES VOIES A REALISER SUR LES PARCELLES CADASTRÉES SECTION « DE » 

N 
0 
138, 139, 135 ET N 

0 
13 DANS LE CADRE DE LA ZAC DES REMONDEES 

L'emprise des voies publiques à créer induit une maximisation du nombre de parcelles à exproprier dans le 

cadre de ce projet. 

En effet, le projet d'aménagement de la ZAC des Remondées comprend la réalisation de nouvelles voies 

publiques dont le tracé — telle que figuré sur les plans produits au dossier de réalisation des équipements 

publics en date de 2016 (dernier élément actualisé à ma connaissance) — ne suit pas la localisation actuelle 

des voies existantes. 

Cela est visible en comparant le plan de la future ZAC (à gauche) à une vue aérienne des parcelles depuis 

Géoportai/ (à droite). 

Une voie en arc de cercle est nouvellement créée et empiète sur la parcelle DE 138 alors qu'il suffisait de 
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viabiliser la rue des Remondées déjà existante au Nord de cette parcelle, tel que l'illustre la vue Goog/e 

Street ci-dessous : 

de même, la voie implantée de manière transversale sur la parcelle DE n
0 
135 et sur une toute petite partie de 

la parcelle DE n
0 
139 (appartenant toutes deux à mes clients) ne suit pas le tracé actuel des cheminement 

existants en perpendiculaire avec la rue des Remondées et la rue Lucie Aubrac et dans la continuité de 

l'impasse 

Jacqueline Auriol, d'ores et déjà viabilisée. 

Par conséquent, le projet de la ZAC des Remondées implique tout à la fois un surcoût en termes 

d'infrastructures routières et une maximisation des expropriations pour réaliser ce projet par rapport à la 

composition et à la configuration des parcelles et des voies publiques existantes. 

2. SUR L'EMPRISE DES TERRAINS A LOTIR SUR LES PARCELLES CADASTREES SECTION « DE » N 
0 

138, 139, 135 et 13 DANS LE CADRE DE LA ZAC DES REMONDEES 

D'une part, et outre l'incohérence du positionnement des futures voies de cette ZAC, comme évoqué supra, 

les limites externes Sud-Ouest du périmètre de la ZAC des Remondées sont sujettes à caution vu l'absence 

de justification de l'expropriation de l'ensemble des parcelles cadastrées section « DE » n
o 
1 35, 138, 139 et 

13 appartenant Madame et Messieurs PALGÉ. 

En effet, le dossier de réalisation de ZAC n'apporte des informations que sur les réseaux et leurs tracés dans 

ce périmètre, non sur les constructions à implanter, ni la justification de ces implantations (ni même 

d'ailleurs la justification du principe même de l'expropriation...). Or, cette carence du dossier au stade de 

l'enquête parcellaire ne permet pas d'apprécier pleinement l'emprise nécessaire à la réalisation de ce projet. 

Mes clients doutent en effet de la nécessité de procéder à l'expropriation de l'ensemble des parcelles 

susvisées pour permettre la réalisation de ce projet. 

A titre d'exemple, concernant la parcelle cadastrée section « DE » n 
o 
1 39, celle-ci semble avoir vocation à 

accueillir une maison individuelle au Sud-Est, sur une partie mineure de sa superficie : le reste de cette 

parcelle demeure inoccupé. Pourtant, la société 3Vals Aménagement entend néanmoins exproprier 

l'ensemble de cette parcelle. 

D'autre part et concernant les limites externes globales du périmètre retenu pour l'aménagement de la ZAC 

des Remondées, celles-ci ne recouvrent qu'une zone à urbaniser alors que des terrains non bâtis en zone 
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urbaine et limitrophes de ce périmètre existent et sont d'ores et déjà constructibles. 

En effet, mes clients peinent à comprendre la raison. 

 de l'inclusion dans ce projet de leurs parcelles non localisées dans une zone urbaine (zone IAU) et non 

artificialisées (terres agricoles)  et de l'exclusion de la parcelle cadastrée section « DE » n 
o 
16, par 

exemple — non bâtie mais située en zone urbaine « UB » du PLU communal d'ores et déjà directement 

accessible depuis la rue des Arbanelles 

Au vu de l'ensemble de ces éléments factuels et objectifs, je vous demande au nom et pour le compte de mes 

clients, Madame Fabienne PALGÉ, Monsieur Franck PALGÉ et Monsieur François PALGÉ, de bien vouloir 

donner votre avis en faveur de l'exclusion des parcelles cadastrées section « DE » n 
o 
1 35, 138, 139 et n

o 
13 

du périmètre de la ZAC des Remondées. 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez au présent courrier et restant à votre disposition 

pour tout complément d'information que vous jugeriez utile pour la prise en compte des présentes 

observations dans le cadre de votre rapport d'enquête. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, en l'assurance de mes salutations distinguées. 

13/05/2022 Courrier 8 Clément Chabault Nu-

propriétaire Alexandre Chabault 

Nu-propriétaire 

Ophélie Chabault Nu-

propriétaire 

Michel Chabault Usufruitier 

8, allée des Myosotis 

95360 MONTMAGNY 

 

Commune de Vineuil 

Réf. Cadastrale : Dl 298 La Haute Rue 

 

Dans le cadre de l'enquête publique parcellaire sur la ZAC des Terres de la Haute Rue concernant notre parcelle 

DI 298, nous tenons à vous faire part des remarques suivantes, déjà formulées lors d'une précédente enquête  

Conformément au dernier POS, sur les 3757 m2 de la parcelle, seuls environ 2700m2 seraient concernés. 

- Les 1057m2 restants, attenant à notre maison, fort heureusement, ne nous seraient pas pris. 

Voir PJ 1 

- - La partie expropriée enlèverait le seul accès à notre parcelle sur la voie publique par la rue Mondelet. 

Actuellement, c'est par cellé-ci que nous acheminons tracteur ou motoculteur pour l'entretien. L'accès 

depuis notre maison n'est possible que par une petite porte dans les bâtiments. Nous demandons que dans 

le futur aménagement une voie d'accès soit créée pour ne pas enclaver le jardin et conserver une sortie 

sur la voie publique. Voir PJ 2 

- - Même si le périmètre de la ZAC a été arrêté, nous reformulons le souhait de garder la partie de notre 

bien située entre la parcelle 107 et la rue Mondelet terminant une partie de la Z.A.C. En effet, tous les 

éléments pour la viabilisation sont déjà présents en bordure pour rendre cette partie constructible sans 

passer par un aménageur. Voir PJ 3 
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Nous vous remercions de l'attention que vous accorderez à nos remarques et demandes et restons à votre 

disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de nos salutations distinguées. 

 

18/05/2022 Courrier 9 Mary Francis et Elisabeth 

BOUGES 

Monsieur  

Dans le cadre de l'Enquête Publique du 6 mai 2022 au 23 mai 2022 portant sur le Projet d'Aménagement de la 

ZAC Multisites sur le territoire de la commune de VINEUIL, nous tenons à rappeler notre requête déjà adressée 

les 19 juin 2010, 20 octobre 2011, 17 septembre 2012, 4 et 8 décembre 2015 (copies ci-jointes) 

D'une part, cette demande concerne la cession d'une voie d'accès à la rue des 

Bruyères pour tout véhicule. Cette portion de voie est située à l'angle nord-ouest de notre propriété (lot 79) 

accolée à la ZAC et à l'extrémité du lotissement des Bruyères. Pour créer un alignement simple et concordant, 

cette portion de terrain réunit une petite partie du chemin rural actuel et une très faible surface du lot no 120. La 

surface nécessaire se situe entre 90 et 115 m2 suivant l’alignement déterminé. 

Cette disposition permettra le désenclavement de terrains constructibles allant dans le sens des recommandations 

de l'urbanisme préconisé, dès la création de la ZAC et par l'opération Bimby à l'initiative d'AggIopolys 

D’autre part, pour favoriser une cohésion harmonieuse des habitants de ce nouveau quartier avec les habitants des 

pavillons déjà présents, il semble important de maintenir une concordance entre les lieux de vie et leurs espaces 

naturels comme cela était souligné lors de la création des zones multisites à savoir, la hauteur maximum des 

habitations en tenant compte de l'existant, le respect réciproque de l'intimité de chacun 

Nous restons à votre disposition pour vous fournir renseignements et explications complémentaires 

Veuillez agréer Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués 

 

10/05/2022 Courrier 10 Émilie Métais Vineuil le 18/05/2022 

Fabian Riviere 

Madame, Monsieur, 

Suite à la consultation le lundi 16 Mai 2022 des divers documents mis à la disposition du public pour 

cette enquête, Veuillez trouver ci-dessous nos observations et questions concernant l'évolution de la zone des 

Remondées . 
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 - Espaces verts aménagés et pensés « détente et remise en forme » Aujourd'hui, la zone des Remondées 
est un lieu prisé par les promeneurs et leurs chiens, les joggeurs et les promenades familiales à pied ou à 
vélo. Nous souhaitons que, avec l'aménagement de voies vertes, ces loisirs de la vie de tous les jours ne 
disparaissent pas et soient même réévalués ; en 2022, dans le Loir et cher, nous trouverions cela ridicule 
de devoir prendre la voiture, pour aller se balader avec son enfant, promener son chien ou faire du sport 
en extérieur. Dans ce sens, nous souhaiterions que la commune envisage vivement la conservation de 
circuits de promenade sécurisés et agréables (pas « entre les voitures » ) , ainsi que l'installation 
d'aménagements tel qu'un parcours santé, des agrès de fitness extérieurs et de zones de promenade 
sécurisées pour les enfants et les chiens. Dans la création des allées, la plantation d'arbres favorisant 
l'ombre et la biodiversité au cœur de la ville serait également bienvenue, tout comme la création de petits 
espaces verts répartis de façon homogène dans tout le lotissement. 

- Réaménagement des infrastructures routières existantes 

Nous émettons des réserves concernant l'acheminement au lotissement des Remondées par la rue des 
Remondées, si cette dernière n'est pas réaménagée. Actuellement : o Pas de trottoirs définis o Pas de 
marquages au sol o De nombreuses voitures garées le long des maisons o Mauvaise visibilité à 
l'intersection de la rue des Remondées et de la rue des Écoles (malgré un miroir). 

- Route relativement étroite lors des croisements de véhicules Dans ces circonstances, il semble très peu 
sécurisé qu'une route telle que celle-ci deviennent une des artères principales de ce nouveau lotissement. 
Nous voulons, le cas échéant, la création de places de parking, la création de trottoirs de chaque côté de 
la chaussée, voir une piste cyclable ainsi qu'un passage à sens unique de la rue, à terme, par mesure de 
sécurité. Parents d'enfants en bas âge, nous pensons à leur sécurité notamment lors de leur trajet vers 
l'école et, plus tard, au collège. 

- Mise à niveau des infrastructures liées aux enfants : 

Nous demandons à la municipalité d'envisager la conception d'espaces liés à l'arrivée de familles, et 
donc d'enfants dans cette zone de Vineuil ; En effet, le seul espace de jeu public à pied (pour des petites 
jambes) se trouve à l'angle de l'école de musique et compte exhaustivement un toboggan et une 
balançoire double à ressort pour les plus petits, accompagné d'un agrès de traction et d'escalade pour les 
8-10 ans. Le tout dans un espace moyennement sécurisé (pas de clôture et végétation pouvant masquer 
la vision de l'adulte) où les enfants adorent aller se cacher, quitte à parfois traverser et se retrouver sur le 
trottoir juste à côté de la route de l'école. 

La création d'espaces pouvant accueillir un nouvel afflux d'enfants nous semble nécessaire, tels que o 
Un nouveau parc de jeux pour jeunes enfants (sécurisé, et adapté au nombre d'enfants futur dans la 
zone) o Un terrain multisport (City parc) pour que les plus grands trouvent aussi un intérêt dans cette 
zone (aujourd'hui, à notre connaissance, le seul terrain multisport dans les environs se trouve à côté du 
stade). 

Nous recommandons également d'envisager une extension du parking de l'école, car déjà saturé 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-

sites à Vineuil «  Les Terres de la Haute Rue » et «Les Remondées » 

Tableau des observations du public 

                        
Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil «Les terres de la Haute 

Rue » et «Les Remondées»  

C:\AZ 21-02\AZ A enquetes\22-04 Vineuil Parcellaire\22-05 Vineuil Observations\22-06-18 Tableau Observations Public rapport.docx22-06-18 Tableau Observations Public rapport.docx 

Page 13 sur 18 

chaque matin pour la dépose des enfants, et utilisé quotidiennement par les riverains les plus proches 
pour garer leurs véhicules. 

- Conservation des chemins ruraux existant : 

Il nous semble important de ne pas supprimer tes chemins ruraux existant (comme celui longeant les 
parcelles cadastrales 164 à 153, puis 146, 142 et 140, reliant ainsi la Haute rue à la rue Lucie Aubrac en 
passant par la rue des Remondées) qui offrent un lieu de passage sécurisé pour accéder aux points 
d'intérêts tels que l'école ou l'accueil périscolaire. Pour reprendre le point précédent, qui dit nouveau 
lotissement, dit nouvelle famille, donc augmentation du nombre d'enfants se rendant dans cette zone. La 
présence d'itinéraires alternatifs pour se rendre dans cette direction est donc un atout non négligeable 
qu'il serait dommage de perdre. Par ailleurs, plusieurs riverains possèdent des portillons donnant sur ce 
chemin. 

- Aménagement de la rue des Pâtis : 

A ce jour, cette rue est empruntée par de nombreuses voitures ainsi que des bus et des vélos. La largeur 
et la qualité de la chaussée est déjà peu appropriée à la diversité du trafic. Par la création de logements à 
proximité, te flux augmentera puisque cette rue permet de rejoindre l'axe de la 4 voies en évitant le 
centre vinolien. II parait donc évident et nécessaire de revoir la qualité et le calibre de cette rue, ainsi 
que de son intersection avec la D72 en vue d'accroitre la sécurité de ce flux. 

CONCLUSION : 

En conclusion, si nous approuvons l'aménagement du lotissement des remondées, nous nous voyons 
contraint d'attirer l'attention sur l'importance des différents points exposés précédemment. 

De plus, nous nous sommes permis d'aller visiter deux ZAC, gérées par 3Vals aménagement : Là où espace, 
verdure et sécurité règnent dans la ZAC de l'Aubépin, à Saint Gervais la Forêt, nous avons vite déchanté en nous 
rendant dans celle du Bois Joli, derrière l'école des Noëls. Pas de trottoirs, pas de places de parking (excepté à 
l'entrée du lotissement), une conception alvéolaire et tassée qui donne un aspect « clapier à lapin Vous aurez sans 
doute compris que nous sommes vivement opposés à la conception d'une ZAC des Remondées, similaire à celle 
du Bois Joli 

Pour rappel, la zone des Remondées est le dernier « poumon vert » inexploité du centre-est de Vineuil. La zone de 

(a fosse carrée étant excentrée à l'ouest, l'opportunité d'un quartier à l'est du centre bourg, accueillant 

conjointement lotissement ET espace vert / lieu de détente, est une opportunité non négligeable sur le long terme 

pour la ville de Vineuil et pour le bien-être de tous, vinoliens et futurs vinoliens. 

 

23/05/2022 Courrier 11 Mr PRIEUR DANIEL 

6, Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Monsieur le Maire 

C'est Ja quatrième enquête publique concernant ce projet de ZAC multi sites ou nous avons remis à chaque fois un 
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Mme PRIEUR MICHEL 

32 BIS Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mr et Mme PRIEUR JOEL 

38 Rue des Arbanelles 

41350 VINEUIL 

courrier demandant que deux terrains nous soit réservés 

Je remets ci-dessous le courrier en question 

Nos parents ont exercé la profession d'agriculteurs sur la commune de Vineuil pendant près de 50 ans et par leur 

dur labeur, ils ont pu acquérir quelques terrains au fil des années. 

La commune de Vineuil leur a déjà expropriés deux parcelles une aux Laudières l'autre à la Cave Robin pour une 

superficie d'environ 16000 m2 plus deux autres terrains aux Remondées et aux Arbanelles. 

Nous sommes deux enfants à avoir obtenu un terrain pour la construction au 32 bis Rue Haute et au 38 Rue des 

Arbanelles, les seuls terrains restant du patrimoine de nos parents ou nous pouvons construire sont un terrain aux 

Herses et un terrain aux Arbanelles. 

Pour l'équité nous vous demandons qu'une parcelle de1200m2 nous soit réservée aux Arbanelies pour mon frère 

Daniel et un autre lot pour nos enfants aux Herses 

Pour nous il est hors de question de donner ces terrains que nos parents ont eu bien du mal à acquérir par leur 

travail. 

Nous espérons une issue favorable à nos requêtes, et dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, 

Monsieur le Maire, nos sincères salutations 

Famille PRIEUR 

23/05/2022 Courrier 12 Mr PRIEUR DANIEL 

6, Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mme PRIEUR MICHEL 

32 BIS Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mr et Mme PRIEUR JOEL 

38 Rue des Arbanelles 

41350 VINEUIL 

Monsieur le Maire 

Ci-joint le courrier remis au commissaire enquêteur Mr AZARIAN celui-ci doit l'inscrire dans son rapport mais il 

nous a avoué que son avis comptait pour du beurre. 

Quand je vois des personnes venir avec des plans de la zone avec des pavillons déjà prévu cela m'interpelle. 

La commune de Vineuil nous déjà pris assez de terrain j'espère que nous allons vraiment récupérer ceux-ci 

comme c'est le cas pour d’autre personne a l'a haute rue dans l'attente d'une réponse positive je vous prie d'agréer 

monsieur le Maire mes sincères salutations 

 

23/05/2022 Courrier 13 Mary-Francis et Elisabeth 

BOUGES 

35 avenue des tailles 

41350 VINEUIL 

Objet : Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés du projet d'aménagement de la ZAC 

Multisites LES REMONDÉES de VINEUIL 

Monsieur, 

Dans le cadre de l'Enquête Publique du 6 mai 2022 au 23 mai 2022 portant sur le Projet d’Aménagement de la 

ZAC Multisites sur le territoire de la commune de VINEUIL, nous tenons à rappeler notre requête déjà adressée 
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les 19 juin 2010, 20 octobre 2011, 17 septembre 2012, 4 et 8 décembre 2015 (copies ci-jointes). 

D'une part, cette demande concerne la cession d'une voie d'accès à la rue des Bruyères pour tout véhicule. Cette 

portion de voie est située à l'angle nord-ouest de notre propriété (lot 79) accolée à la ZAC et à l'extrémité du 

lotissement des Bruyères. Pour créer un alignement simple et concordant, cette portion de terrain réunit une petite 

partie du chemin rural actuel et une très faible surface du lot n
o 
120. La surface nécessaire se situe entre 90 et 115 

m
2 

suivant l' alignement déterminé 

Cette disposition permettra le désenclavement de terrains constructibles allant dans le sens des recommandations 

de l'urbanisme préconisé, dès la création de la ZAC et par l'opération Bimby à l'initiative d'Agglopolys. 

D' autre part, pour favoriser une cohésion harmonieuse des habitants de ce nouveau quartier avec les habitants 

des pavillons déjà présents, il semble important de maintenir une concordance entre les lieux de vie et leurs 

espaces naturels comme cela était souligné lors de la création des zones multisites . à savoir, la hauteur 

maximum des habitations en tenant compte de l'existant, le respect réciproque de l'intimité de chacun. 

Nous restons à votre disposition pour vous fournir renseignements et explications complémentaires. 

23/05/2022 Courrier 14  A l’attention de M AZARIAN commissaire enquêteur  

Monsieur 

Nous sommes concernés par l’expropriation d e3 parcelles situées « les arbanelles »et la rue « des Noëls » Vineuil 

Comme dans beaucoup de cas, les limites de ces parcelles n’ont pas été vérifiées depuis très très longtemps  

Il apparait néanmoins que sur l’une de ces parcelles 024 ou 025 « les arbanelles » il existe deux noyers dont l’un 

plus que centenaire représente une valeur pour son bois dit « bois Nobles » et ses noix. 

Cette valeur peut-elle être prise en compte dans l’évaluation des terrains ? 

Evaluation que l’on aimerait bien connaitre avant conclusion 

Bien cordialement 

23/05/2022 Courrier 15  Mr et Mme Bruno LUCAS 

74Bis Haute rue 

41350 VINEUIL 

Objet : ZAC multi-sites Les Remondées et Terres de la Haute Rue 

Enquête parcellaire d'utilité publique ZAC 

Pour une transparence la plus totale et pour que cette opération ne fasse pas l'objet de suspicion 
d'enrichissement quelconque* nous demandons que la société 3 Vals Aménagement nous communique : 

 Le coût d'acquisition au m² 
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 Le coût de viabilisation au m2 

Les acquisitions vont se faire dans le cadre d'utilités publiques. il n'y a donc aucune raison de ne pas 
communiquer ces informations, d'autant plus que cette société a des données fiables et récentes puisqu'elle est en 
charge de l'aménagement de la ZAC des Bois Jardins à Vineuil-Les Noëls. (Lot 1 terminé, lot 2 en cours) 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, à l'expression de notre considération distinguée 

23/05/2022 Courrier 16 Mr et Mme Bruno LUCAS 

74Bis Haute rue 

41350 VINEUIL 

Objet : ZAC multi-sites Les Remondées et Terres de la Haute Rue 

Enquête parcellaire d'utilité publique ZAC 

Dans cette enquête parcellaire d'utilité publique, comme dans l'enquête d'utilité publique ZAC multi-

sites de Vineuil de 2015, il est fait état des surfaces à acquérir par voie amiable » (p 05/105). Comment peut-on 

croire en cette volonté affichée ? 

- Le 08 décembre 2015, lors de l'enquête d'utilité publique ZAC multisites de Vineuil, nous avons 

demandé, dans le cadre de démarches amiables proposées que l'aménageur désigné, ta société 3 Vals 

Aménagement nous contacte dès maintenant. 

- Cette société ne se manifestant pas, nous nous sommes tournés vers le Maire de Vineuil pour lui 

exprimer notre désarroi. 

Le 15 mars 2016, le Maire de Vineuil a adressé à la société 3 Vals Aménagement un courrier lui 

présentant notre situation. 

- Nous sommes en mai 2022. Soit plus de 6 ans plus tard, cette société ne s'est Jamais mise en relation 

avec nous. 

Nous possédons les preuves écrites de ces démarches et nous ne pouvons pas croire aux termes employés : « par 

voie amiable » 

Notre sentiment est qu'il sera plus facile et surtout beaucoup plus rentable pour l’aménageur de passer par une 

expropriation puisque ce projet est dit « d'utilité publique ». 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, à l'expression de notre considération distinguée. 

 

23/05/2022 Courrier 17 Mr et Mme Bruno LUCAS 

74Bis Haute rue 

41350 VINEUIL 

Objet : ZAC multi-sites Les Remondées et Terres de la Haute Rue 

Enquête parcellaire d'utilité publique ZAC 

Pour vous présenter notre cas, nous vous joignons en annexe A quatre feuillets qui vous expliquent notre 

situation. Ils ont été remis au commissaire enquêteur lors de l'enquête d'utilité publique du 9 novembre au 9 
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décembre 2015 qui concernait cette ZAC Ils sont à consulter en premier. 

Depuis cette enquête, nous avons poursuivi nos rencontres avec le maire qui le 15 mars 2016 a adressé un 

courrier à la société 3 VALS AMENAGEMENT lui demandant de prendre contact avec nous (courrier en annexe 

B). 

Nous sommes en mai 2022 et cette société ne s'est toujours pas manifestée alors que "enquête publique de 2015 

faisait état, comme celle de mai 2022 de « démarches amiables dores et déjà engagées ». 

Pourtant des démarches ont bien eu lieu puisque des zones ont été sorties du périmètre de la ZAC des Terres de 

la Haute Rue, voir les annexes C et ù qui le prouvent. 

Etant donné cette absence de contact, nous traçons par écrit nos demandes concernant l'acquisition de notre 

terrain DT 120 

Nous maintenons bien sûr notre demande d'échange, proposée par le Maire et son adjoint chargé de l’urbanisme 

le 6 avril 2011, avec les terrains repérés 1 et 2 sur la PJ 2 de l'annexe A, avec construction d'une clôture sur les 

parcelles échangées (Cf courrier du 8 décembre 2015 annexe A) 

Nous demandons des indemnités pour la perte de nos arbres fruitiers (plus de 60) et pour les nuisances sonores et 

de pollutions pendant toute la durée des travaux (notre habitation actuelle sera cernée par six constructions) Au 

vue du nombre de maisons prévues sur le site, les travaux seront de longue durée. 

 Afin de diminuer ces nuisances, nous demandons la construction d’un mur. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, à l'expression de notre considération distinguée. 

23/05/2022 Courrier 18 M et Mme RACAULT Jean 

Claude  

41 rue des arbanelles 

41350 VINEUIL 

Nous avons pris note ce jour le 23 mai 2022 du projet d’agrandissement de la voirie (parcelle n°10) en vue d’un 

accès à un lotissement. 

Plan parcelle joint 

23/05/2022 Courrier 19  Suite à l’enquête publique de ZAC Multisites des terres de la haute rue  

Je suis propriétaire de la parcelle DI n°769 surface 3 841 m². Il est prévu une emprise de 1875 m² pour une 

future voirie, je voudrais savoir quand aura lieu ce projet car j’avais fait  

 

 

 

Me suis rendu commune de VINEUIL, 12, rue des Noëls, où là étant j'ai rencontré requérant en présence duquel j 

' ai procédé aux constatations suivantes • 

Nous nous rendons avenue des Tailles à VINEUIL où se trouve la parcelle cadastrée section. Di 169 
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Je constate la présence de regards implantés à l'Ouest de la parcelle ci-dessus désignée. 

Je note la présence de deux regards eau et tout-à-l’égout. 

Je constate la présence de trois regards "bouches d'eau". 

J'ai annexé au présent procès-verbal de constat le plan de situation de la parcelle concernée, copie des deux 

titres de recette des branchements d'eau, factures des Ets Jean LEFEBVRE et BORDIER. 

Les présentes constatations étant terminées, je me suis retiré en mon Etude afin d'établir le présent procès-verbal 

de constat auquel j'ai annexé quelques photographies. 

Le présent procès-verbal est rédigé en deux originaux dont le premier original sera déposé au rang des minutes 

de l'Etude et le second original entre les mains des mes requérants pour servir et valoir ce que de droit. 
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Historique de la ZAC multi-sites à Vineuil «  Les Terres de la Haute Rue » et «Les Remondées 

 

DECISIONS OBJET DATES 

delibération conseil Municipal definition du perimetre d'etude ZAC multisites 01/03/2010 

delibération conseil Municipal arret du PLU revisé n°3 26/09/2011 

delibération conseil Municipal bilan concertation ZAC multisites 12/12/2011 

delibération conseil Municipal creation de la ZAC Multisites 12/12/2011 

delibération conseil Municipal approbation revision du PLU 17/12/2012 

delibération conseil Municipal designation de 3 VALS aménagement concession ZAC multisites 21/05/2013 

arrété préfectoral du 21/10/2015 enquete publique DUP DEP mise en compatibilité PLU du 09/11/2015 au 09/12/2015 
09/11/2015 au 

09/12/2015 

delibération conseil Municipal  déclaration de projet préalable à la DUP 08/02/2016 

delibération conseil Municipal demande mise en compatibilité du PLU  08/02/2016 

arrêté préfectoral 

 n°41-2016-03-31-012 
autorisation pour la réalisation et l'exploitation de l'assainissement pluvial de la ZAC multisites 31/03/2016 

arrêté préfectoral  

n°41-2016-05-13-005 

 déclaration d’utilité publique le projet d’aménagement de la ZAC multi sites des secteurs « 

Remondées », « Terres de la Haute Rue », « Bois Jardins » au profit de son concessionnaire 3 

VALS AMENAGEMENT et la mise en compatibilité du PLU de la commune de Vineuil 

13/05/2016 

arrété préfectoral  

N)41-2016-07-07-001 
arrété cessibilité diverses parcelles situées la premiere tranche 07/07/2016 

delibération conseil Municipal approbation du dossier de realisation  27/06/2016 

delibération conseil Municipal approbation du programme d'équipement public 27/06/2016 
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Historique de la ZAC multi-sites à Vineuil «  Les Terres de la Haute Rue » et «Les Remondées 

DECISIONS OBJET DATES 

arrêté préfectoral   

n°41-2016-07-07-001 
arrêté cessibilités diverses parcelles situées dans la 1ère tranche des Bois Jardins 07/07/2016 

delibération conseil Municipal demande enquete parcellaire bois jardins 27/02/2017 

arrêté préfectoral  

n°41-2017-04-20-001 

enquete publique  DEP du 09/05/2017 au 23/05/2017 

 
20/04/2017 

arrêté préfectoral  

n°41-2017-08-23-001  
arrété cessibilité diverses parcelles situées dans la 1ère tranche des Bois Jardins. 23/08/2017 

delibération conseil Municipal demande enquete parcellaire bois jardins 16/12/2019 

arrêté préfectoral 

 n°41-2019-12-19-001 
arrété enquete publique DEP 2eme tranche du 15/01/2020 au 29/01/2020 19/12/2021 

arrété préfectoral  

du 41-2020-05-28-001 
arrété cessibilité diverses parcelles situées dans la 2ème tranche des Bois Jardins. 28/05/2020 

arrêté préfectoral  

n°41-2021-09-16-0003 
modifiant arrété cessibilité n°41-2020-05-28-001 16/09/2021 

délibération conseil municipal demande prorogation des effets de la DUP 19/04/2021 

arrêté préfectoral n°41-2021-04-27-

00001 

arrete prorogation des effets de la DUP prononcé par arrété prefectoral n°41-2016-05-13-005 du 

13/05/2016 
27/04/2021 

délibération conseil municipal demande enquete parcellaire bois jardins 15/02/2021 

arrêté prefectoral n°2021-04-02-00003 arrété enquete publique DEP  tranche 3 à 6 du 27/04/2021 au 12/05/2021 02/04/2021 

arrêté préfectoral n°41-2021-11-23-

00001 
arrété cessibilité parcelle bois jardins 23/11/2021 

delibération conseil Municipal demande enquete parcellaire remondées terres de la haute rue 21/02/2022 
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  à Pruniers en Sologne, 

le vendredi 17 juin 2022 

 

 Avis et conclusions motivées  

de Patrick AZARIAN 

Commissaire-enquêteur 
 

 de Patrick AZARIAN 

Commissaire-enquêteur 

 
 Objet : Enquête publique : 

Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de 

délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil- «  Les terres de la 

Haute Rue » et « Les Remondées »  
 Référence : Arrêté du préfet du département de Loir et Cher 

 41-2022-04-13-00006   du mercredi 13 avril 2022 
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2 Présentation  

 

Par délibération du conseil municipal du 1
er
 mars 2010, il est défini le périmètre d’étude de 

la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Multisites. 

Le PLU est révisé en octobre 2011 et la ZAC Multisites est créée après délibération du 

conseil municipal, le 12 décembre 2011 : 

 Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Multisites et à vocation d’habitat, «des 

Remondées», «des Terres de la Haute Rue» et des «Bois Jardins». 

 

La révision du PLU est approuvée le 17 décembre 2012. 

3 Vals aménagement est désigné pour la concession du site. 

L’enquête publique de déclaration d’utilité publique se déroule du 9 novembre 2015 

 au 9 décembre 2015. 

 

La réalisation du projet doit s’effectuer en plusieurs tranches.  

La viabilisation de la ZAC est prévue sur 18 ans avec un rythme d’environ 15 lots par 

année. 

 

 

 

3 Généralités relatives à l’enquête publique 

 

 

3.1 Objet de l’enquête publique 
Source arrêté préfectoral de référence 

 

Enquête publique Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de 

délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

Multisites à VINEUIL – « Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées ». 

 

 

 

3.2 Type d’enquête publique 

 

Il s’agit d’une enquête parcellaire. 

 

L’enquête parcellaire a pour but de déterminer avec précision les biens situés dans 

l’emprise du projet déclaré d’utilité publique et d’identifier exactement leurs propriétaires et ayants 

droits. 

Elle permettra aux propriétaires et aux ayants droits de prendre connaissance des limites de 

l’emprise et de connaître les surfaces à acquérir par voie amiable ou d’expropriation dans chacune 

des parcelles concernées. 
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L’arrêté d’ouverture d’enquête parcellaire est notifié par courrier recommandé avec accusé 

de réception, aux propriétaires et ayants droits concernés par l’opération conformément à l’article 

R.131-6 du code de l’expropriation.  

 

 

 

4 Le projet  

 

Le projet est destiné à recevoir des habitations principales diversifiées pour répondre aux 

objectifs de mixité urbaine. 

 

ZAC Multisites des secteurs «Les Terres de la Haute Rue» et «Les Remondées»  

Vue aérienne Google map 
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L'expropriation est généralement considérée comme étant d'utilité publique lorsqu'elle 

concerne les opérations suivantes, entre autres : 

- Création de lotissements communaux 

- Amélioration de la voirie. 

 

Suite à la déclaration d’utilité publique, le préfet prend un arrêté pour organiser une 

enquête parcellaire. 

Dans le cadre de la ZAC Multisites, «Les Terres de la Haute Rue» et «Les Remondées», la 

présente enquête est l’enquête parcellaire prévue par la loi et qui a pour but de déterminer avec 

précision les biens situés dans l’emprise du projet déclaré d’utilité publique. 

 

 

L’enquête est dans la phase administrative qui se déroule en 2 temps : 

- une phase d'enquête publique destinée à informer le public 

- une phase d'enquête parcellaire permettant d'identifier le propriétaire concerné et 

lui permettre de savoir avec exactitude dans quelle mesure son bien sera concerné 

par l'expropriation. 

 

Ce n’est qu’après qu’il y aura la phase judiciaire avec le possible transfert de propriété. 

 

Une fois que le projet d'expropriation a été déclaré d'utilité publique et que l'arrêté de 

cessibilité a été notifié, le transfert de propriété peut avoir lieu. 

 

Actuellement, le projet est en phase administrative. 

Actuellement, le projet technique n’est pas définitivement finalisé. 

 

 

 

5 Organisation de l’enquête 

 

Le commissaire-enquêteur a été désigné par : 

- l’arrêté préfectoral 41-2022-04-13-00006 du mercredi 13 avril 2022. 

 

Le commissaire-enquêteur est sur la liste d’aptitude préfectorale du département de  

Loir et Cher. 

 

Le commissaire-enquêteur n’a aucun intérêt particulier avec la commune de Vineuil. 

 

Le commissaire-enquêteur a participé à l’organisation de l’enquête publique en relation 
avec le service «Pôle environnement et transition écologique» de la préfecture de Loir et Cher et le 

service de l’urbanisme de la mairie de Vineuil. 
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L’arrête préfectoral publié détermine toutes les modalités d’organisation de l’enquête 

publique, notamment : 

- l’organisation de l’enquête publique 

- confirme la désignation du commissaire-enquêteur 

- donne les modalités de l’enquête publique et de recueil des observations du public. 

 

L’enquête publique se déroulera du vendredi 6 mai 2022 au lundi 23 mai 2022, soit durant  

18 jours. 

Les permanences se dérouleront à la mairie de Vineuil aux jours et aux heures suivantes : 

- vendredi 6 mai 2022 de 14 h à 17 h 

- vendredi 13 mai 2022 de 14 h à 17h 

- lundi 23 mai 2022 de 14 h à 17 h, clôture de l’enquête publique. 

 

Il est précisé dans l’arrêté préfectoral les modalités de recueil des observations du public et 

les modalités de consultation du dossier de l’enquête publique. 

Le dossier dématérialisé disponible sur le site de la préfecture est accessible et lisible. 

 

Le commissaire-enquêteur a pu récupérer le dossier pour son étude en toute liberté. 

 

 

 

5.1 Publicité de l’enquête publique  

 

La publicité de l’enquête publique a fait l’objet de deux publications règlementaires dans 

les journaux libres. 

L’affichage était présent en mairie de Vineuil et sur les différents points accessibles de la 

ZAC Multisites «Les Terres de la Haute Rue» et «Les Remondées», l’affichage sur des panneaux 

jaunes et écriture noire étaient et bien visibles. 

 

Lors de ses permanences, le commissaire-enquêteur a vérifié la conformité de la publicité, 

les journaux, l’affichage aux panneaux d’affichage de la mairie et le site de la préfecture et s’est 

rendu ponctuellement sur les sites. 

 

Le commissaire-enquêteur a rédigé un procès-verbal attestant de la conformité de la 

publicité le mercredi 25 mai 2022. 

Il n’y a pas eu de constat d’huissier. 

 

La police municipale a établi un rapport de contrôle de la publicité avec les photos des sites 

contrôlés. 
Il est précisé dans le rapport que la publicité est conforme à la règlementation. 

 

La publicité est conforme à la règlementation. 
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5.2 Déroulement de l’enquête publique  

 

L’enquête publique s’est déroulée conformément à l’arrêté préfectoral, aux règles du code 

de l’expropriation et conformément aux règles de l’enquête publique. 

 

Le commissaire-enquêteur a pu prendre connaissance du dossier en toute liberté. 

Les permanences se sont déroulées à la mairie de Vineuil dans une salle dédiée qui était 

accessible à tous les publics. 

Une grande carte de la commune avait été prêtée pour les permanences. 

 

Le dossier de cette enquête publique a été maintenu disponible à la mairie pour sa 

consultation durant toute la durée de l’enquête publique. 

Les sites de la mairie de Vineuil et de la Préfecture de Loir et Cher étaient ouverts. 

 

Les relations avec les personnels de la mairie ont été excellentes. 

Le commissaire-enquêteur a pu rencontrer monsieur le maire de Vineuil et les 

représentants de «3 Vals Aménagement» et s’entretenir du dossier avec eux. 

 

 

 

5.3 Visite de lieux 

 

Conformément au rendez-vous pris avec le service de l’urbanisme de Vineuil, la visite des 

lieux s’est déroulée avec Madame RÉAU, le vendredi 29 avril 2022. 

 

Il a été évoqué l’organisation des sites agricoles et des parcelles concernées, l’organisation 

générale des vois possibles d’accès ainsi que la proximité des habitats existants. 

 

Il a été vérifié la présence de la publicité sur les lieux lors de cette visite. 

Le commissaire-enquêteur s’est rendu ponctuellement sur certains lieux de la ZAC lors de 

ses permanences et a pu contrôler la présence de la publicité. 

 

 

 

5.4 Relations générales avec la Mairie de Vineuil 

 

Le commissaire-enquêteur a apprécié l’accueil de Madame RÉAU avec qui il a pu 

s’entretenir du projet et visiter les lieux. 

Ces entretiens ont permis d’apprécier la situation. 
 

Tout avait été préparé pour accueillir le public. 

Les règles sanitaires étaient prévues. 
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5.5 Relations générales avec le public 

 

Les relations avec le public ont été toujours courtoises, avec un public intéressé. 

Les directives sanitaires ont été respectées. 

 

Il n’y a pas eu d’incident. 
 

Il n’y a pas de contreproposition. 
 

Il faut noter une certaine opposition de la part de certains propriétaires terriens qui 

désireraient conserver leurs terrains ou qui auraient voulu être promoteur de logements. 

 

 

 

5.6 Clôture de l’enquête 

 

Le commissaire-enquêteur a clôturé le registre lors de sa dernière permanence le  

lundi 23 mai 2022, clôture de l’enquête. 

La permanence s’est terminée à 18 h 30, après l’accueil des derniers consultants publics. 

 

 

 

6 Bilan de l’enquête publique  

 

 

6.1 Avis du commissaire-enquêteur relatif à l’enquête publique  

 

 

6.1.1 Avis sur la forme de l’enquête 

 

L’enquête publique est validée par le commissaire-enquêteur. 

Elle s’est déroulée conformément aux textes en vigueur. 

Le commissaire-enquêteur a pu prendre connaissance du dossier. 

 

Le site de la préfecture était accessible, les documents étaient lisibles. 

 

Le dossier de l’enquête publique a été jugé complet. 

 

Le commissaire-enquêteur a pu avoir l’historique des actes pour sa compréhension. 
Le document est joint aux documents de l’enquête. 
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6.1.2 Avis sur le déroulement général de l’enquête 

 

Le commissaire-enquêteur a eu de bonnes relations avec le service « Pôle environnement 

et transition écologique» de la préfecture de Loir et Cher. 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions relationnelles avec les 

personnels de la mairie de Vineuil. 

La mairie avait mis les moyens matériels pour accueillir le public dans de bonnes 

conditions. 

Le commissaire-enquêteur a eu de bonnes relations avec le public, et conformément aux 

règles du code des relations du public et de l'administration. 

 

La publicité a été diffusée règlementairement. 

 

 

 

6.2 Validité de l’enquête 

 

Un procès-verbal de l’enquête publique avec les observations a été rédigé par le 

commissaire-enquêteur le mercredi 25 mai 2022. 

Le procès-verbal de l’enquête est joint au rapport. 

 

Les observations ont été notifiées au pétitionnaire le lundi 23 mai 2022. 

Un mémoire de réponse a été rédigé par 3 Vals Aménagement et rendu au commissaire-

enquêteur le vendredi 17 juin 2022, après midi. 

 

Le présent procès-verbal est joint au rapport. 

 

 

Il n’y a pas de contreproposition 
 

 

Il n’y a pas eu d’incident au cours de l’enquête publique. 

 
 

Il est déclaré que l’enquête publique est valide  
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7 Etat des observations du public 

 

Il y a eu : 

- 31 observations inscrites sur le registre déposé en mairie de Vineuil  

- 19 observations envoyées par courrier 

-   0 courriel. 

 

Il n’y a pas de visite ni d’observation anonyme. 

 

 

 

7.1 Avis synthétisé des observations du public  

 

Les observations du public sont variées, certaines anticipent largement le projet qui n’est 

pas définitivement acté mais elles présentent un intérêt pour le projet. 

Ces observations sont également la preuve que le public s’intéresse à l’évolution de sa ville 

et au projet par lequel il est concerné. 

 

On peut considérer quatre thèmes principaux d’observations : 

- observations répondant parfaitement à l’objet de l’enquête en précisant le propriétaire 

et les références cadastrales et conformes au questionnaire. 

- observations plus dans la prospective, relatives à l’aménagement et aux particularités 

d’organisation 

- observations relatives au prix des terrains. 

- observations relatives à l’opposition de l’expropriation. 

 

 

 

Thème relatif à l’objet de l’enquête parcellaire. 

Demande de renseignements relatifs à l’identification exacte des surfaces ou des parcelles 

concernées 

Vérification de l’exactitude des ayants droits. 

 

 

Thème relatif à la prospective, aménagement et particularités 

Bien que ce thème soit un peu prématuré, de nombreuses observations concernent 

l’organisation de l’environnement de la ZAC avec leur propriété et leur maison :  

- échange de terrain 

- possibilité d’accès et de bateau sur les voiries 
- mitoyenneté  

- situations remarquables 

- circulation. 
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Thème relatif au prix des terrains 

Ce thème est également prématuré. 

Il a bien été lu sur la notice explicative la notion « amiable » 

Si le prix du terrain agricole actuel est connu, il peut évoluer dans le temps. 

Le prix des terrains sera déterminé par les «Domaines»avant la mise en cession. 

 

 

Thème relatif à l’opposition de l’expropriation 

Certaines observations expriment le refus de céder le terrain. 

Il faut noter que l’enquête parcellaire prévue par la loi a pour but de déterminer avec 

précision les biens situés dans l’emprise du projet déclaré d’utilité publique. 

Bien que ces observations soient motivées par les propriétaires, elles ne s’inscrivent pas 

dans le but de l’enquête parcellaire destinée à identifier les ayants droits. 

La ZAC a été définie et l’historique joint rappelle la progression des décisions. 

Mais il est intéressant que ces ayants droits se soient manifestés. 

 

 

 

8 Avis général du commissaire-enquêteur 

 

Les documents fournis et destinés au public, sont clairs, complets et de qualité. 

Leur approche est claire, et son étude est aisée. 

 

Les textes, l’étude et la liste des personnes concernées avec leur parcelle respective 

accompagnée des plans, forment un complément bien organisé et précis. 

 

J’ai consulté le site de la préfecture qui est facilement accessible et les documents lisibles. 

Les documents du site préfectoral sont conformes au support papier mis en place en mairie 

et donné au commissaire-enquêteur. 

 

Les documents étaient présents sur le site de la préfecture. 

Les documents étaient présents en mairie. 

Le site de la mairie de Vineuil donnait accès directement, par des liens adaptés, aux 

documents dématérialisés présentés sur le site de la préfecture. 

 

Les sites de la mairie de Vineuil et de la préfecture étaient actifs et ouverts. 

 

« 3 Vals Aménagement » a fourni l’état des consultations destiné aux propriétaires et 

ayants droits des parcelles concernées. 
 

L’état est joint aux documents. 
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9 Rappel des principes généraux 

 

9.1 Principe général légal 
Voir rapport 

 

Le commissaire-enquêteur déclare que la propriété privée est inaliénable. 

Pour exproprier un propriétaire, il faut une déclaration d’utilité publique justifiée, avec une 

enquête publique et un arrêté préfectoral. 

 

Le projet doit répondre a des critères particuliers, tels que ceux donnés en exemple au §4. 

 

La ZAC a été définie et l’historique joint rappelle la progression des décisions, arrêtés 

préfectoraux et enquêtes publiques. 

Dans la phase administrative, il est important de connaitre les propriétaires et les ayants 

droits qui devront être indemnisés à juste titre lorsque la décision d’expropriation sera prononcée et 

lorsqu’il y aura le transfert de propriété. 

 

 

 

9.2 Intérêt des observations du public 

 

L’enquête publique est principalement destinée à permettre au public de s’exprimer, de 

vérifier la conformité de leur identité et des parcelles concernées, en tant qu’ayant droit, et 

d’expliquer leur avis sur des points particuliers d’un lieu spécifique qu’il connait bien. 

Il est important que le public puisse s’exprimer librement et déclarer sa spécificité qui 

pourra être prise en compte en fonction des règles légales et des servitudes qui s’y appliquent. 

 

Même si certaines observations sont dans la prospective lointaine, elles permettront de 

mieux connaitre les besoins locaux et d’organiser avec précision les aménagements particuliers du 

projet. 

Il sera judicieux de conserver en mémoire les observations, que ce soit 3 Vals 

aménagement, la Mairie et l’urbanisme et surtout le public.  

 

 

 

10 Bilan général relatif au projet 

 

 

10.1 Avantages du projet 

 

La déclaration d’utilité publique de la ZAC «Les Terres de la Haute Rue» et «Les 

Remondées» date de du 13 mai 2016, l’enquête publique ayant eu lieu en 2015. 
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Il faut noter le caractère un peu erratique du développement de la commune de Vineuil, 

comme beaucoup de commune à la même époque. 

La commune s’est développée selon les axes principaux de circulation en faisant des  

rues-villages  

 

Au cours du temps, l’activité sur les terrains maraichers plus ou moins enclavés s’est tarie, 

faute de succession ou d’aspect pratique du travail ou de notion de rentabilité et aussi compte tenu 

de la taille et de la multiplication des parcelles au fil des héritages. 

Comme il est précisé dans le rapport (§2.1) les exploitations sont passées de 17 ha en 1988 

à 53 ha en 2010. 

 

L’enclavement et la multiplicité des parcelles à louer pour cultiver a amené de nombreux 

propriétaires à ne plus les exploiter, bien que certaines soient en jachère. 

Les engins modernes de culture ont de grandes dimensions et peu adaptés à l’exploitation 

de petites parcelles enclavées et proches d’habitations. 

 

Les terrains que j’ai visités semblent à l’abandon ou en jachère, enclavés et peu adaptés à 

une culture moderne. 

De plus, l’emploi de produits phytosanitaires, mêmes autorisés, à proximité de zones 

habitées n’est pas envisageable. 

 

Il n’y a pas de monument historique à proximité ou d’installation particulière. 

L’espace boisé devrait être préservé et des voies douces sont prévues. 

 

Le projet destiné à densifier l’habitat s’inscrit dans les procédures préconisées depuis plus 

de 20 ans. 

 

J’ai personnellement visité les lieux, accompagné et seul, lors de mes permanences, et il 

apparait que le site peut être destiné à recevoir des habitations principales diversifiées pour répondre 

aux objectifs de mixité urbaine, de densification et d’élimination des parties creuses. 

 

Le paysage actuel est tel que l’on peut conserver les zones boisées, maintenir des 

cheminements doux tout en permettant un accès aisé. 

Le projet inhibe l’aspect de rue-village et densifie la commune de Vineuil. 

Il devrait être prévu des liaisons entre les différents axes principaux de circulation afin de 

fluidifier les liaisons. 

 

L’enquête a permis au public de vérifier la conformité de son statut d’ayant droit. 

 
Un document futuriste d’artiste était présenté mais le projet n’est pas finalisé. 

Ces plans n’ont aucune valeur. 
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10.2 Inconvénients du projet 

 

Le site étant destiné à recevoir de l’habitat, la population va croître et avec un flux de 

personnes et de circulation dans la périphérie des dites zones. 

Les travaux amèneront des gènes que le voisinage devra assumer. 

 

La municipalité, devra gérer ces situations et s’organiser pour conserver l’aspect bourgeois 

de l’habitat cohabitant avec l’aspect industriel des travaux d’aménagement et de construction. 

 

 

 

10.3 Observations 

 

Comme précisé au §7.1, la municipalité doit conserver en mémoire les observations de 

façon à conserver la direction de la gestion et l’organisation de son territoire au profit des habitants. 

La mitoyenneté est abordée, des arbres remarquables sont signalés ou devront être signalés, 

des accès sur la voirie sont demandés. 

Il est également demandé un échange possible de parcelles. 

Bien que l’on soit au stade de l’enquête parcellaire, la municipalité doit tenir compte de ces 

observations. 

Il est demandé de conserver ses terres compte tenu qu’elles sont familiales. 

Cette situation sera gérée lors de la phase juridique. 

 

Une réponse du commissaire-enquêteur relatif à chaque observation est donnée en annexe 

et jointe à l’avis. 

 

 

 

10.4 Bilan  

 

J’ai pu prendre connaissances du dossier, des avis des autorités concernées. 

La publicité est règlementaire. 

 

Compte tenu : 

- que la situation juridique est prise en compte 

- que les propriétaires des parcelles concernées ont été informés et contactés par courrier 
recommandé 

- qu’il n’y a pas d’incidence environnementale  

- que la présentation du projet est dans la phase administrative de l’enquête parcellaire tel 
que le prévoit la loi 

- que le public a pu consulter librement le dossier et s’exprimer librement 
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Compte tenu  

- que je considère que l’enquête publique est valide et règlementaire 

 

Compte tenu du bilan des avantages et des inconvénients 

 

 

 

11 Conclusion 

 

Le commissaire-enquêteur déclare émettre  
 

un avis favorable 

à la  

présente enquête publique 
 

Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont 

l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC Multisites à Vineuil-  

« Les Terres de la Haute Rue » et « Les Remondées »  

 

sans réserve 
 

 à Pruniers en Sologne, le vendredi 17 juin 2022

 
Patrick AZARIAN 

Commissaire-enquêteur 

 

 

           
 

Destinataires :   

Préfecture de Loir et Cher 

 Service interministériel d’animation des politiques publiques/ Pôle environnement et transition 

écologique 

Place de la République BP 40299  

41006 BLOIS CEDEX 

 

Mairie de Vineuil    

 Service de l’urbanisme 

Rue de la République  BP 20004   

41353 VINEUIL CEDEX 

 

3 Vals aménagement  

23 rue de la Vallée Maillard  CS84307   

 41043 BLOIS Cedex 
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Tableau des observations du public et réponses du commissaire-enquêteur 

 date 
Remarque 

registre 

IDENTITÉ DES 

PERSONNES 
OBSERVATIONS PUBLIC 

Réponse du  

commissaire-enquêteur 

    PREMIER REGISTRE  

1 06/05/2022 
Observation 1 

Courrier 1 
Mme PETEAU Voir tableau courrier 

Information DEP 

à prendre en compte 

2 06/05/2022 Observation 2 
M et Mme 

VANDEWALLE 

Consultation 

 
Sans objet 

3 06/05/2022 Observation 3 Mme HOCQUET 

Consultation 

Renonciation  

Déclaration d’abandon de 14 

A prendre en compte 

4 06/05/2022 Observation 4 
M et Mme 

VANDEWALLE 

2 bis Véronique et Christian VANDEWALLE souhaitent acquérir une partie 

de la parcelle 90 qui longe la parcelle 99 jusqu’à la limite de cette dernière 

Bien que le projet ne soit pas défini, il est 

nécessaire de conserver cette possibilité en 

mémoire lors de la décision de cessibilité 

5 06/05/2022 Observation 5 
Parcelle n°79 

BOUGES MF 

Parcelle n°79 BOUGES MF 

Souhaite acquérir la parcelle de chemin communal ((environ 10 m) pour 

l’accès à une parcelle enclavée permettant ainsi une construction d’habitation 

Possibilité à voir avec le service de 

l’urbanisme  

A conserver en mémoire  

6 06/05/2022 Observation 6  

La zone 1auz a elle fait l’objet d’un plan d’implantation des futurs pavillons 

ou immeubles d’habitation ? (quid impact sur la valeur des pavillons 

/maisons déjà implantées ? 

Le projet n’étant pas définitif, les 

implantations ne sont pas réellement définies 

7 06/05/2022 Observation 7 
Mme DOUARD  

M CHARBONNIER 

SE DE N°35 

     DE N°67 

Rue des bruyères devenue le 26 avril 2022 terrain appartenant à la Mairie 

Le questionnaire devrait être rempli par le service de l’urbanisme de 

VINEUIL  

25 pavillons concernés 

Procédure à réaliser 

8 06/05/2022 Observation 8 Famille PALGE 

DE 13- DE 101- DE 135- DE 135- DE 138     On demande que ces terrains 

soient sortis du périmètre d’expropriation car/ 

- Ils sont en limites du périmètre  

- Atteinte excessive de nos droits à la propriété 80% d’expropriation 

des terrains de la famille PALGE sur la Commune de VINEUIL  

- Terrains gelés depuis plus de 10 ans 

- Un avocat a été mandaté pour défendre nos intérêts car en plus 

La DUP a été actée en 2015. 

La ZAC est définie 

Il n’est en principe pas possible de la changer 

 

DEPOT des CU le  04/08/2021 

Réponse négative 30/09/2021 
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certaines personnes ont bénéficié de passe droits sur des terrains proches des 

nôtres. 

- Demandons aussi de rencontrer la société 3 vals 

Procédure à voir avec la mairie 

 

Rendez vous possible avec 3 vals 

. 

9 06/05/2022 Observation 9 Famille BELIN 
DH 130 : je souhaite rencontrer la société 3 vals afin d’avoir des informations 

sur le prix. disponible à partir du 19 mai 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

10 06/05/2022 Observation 10 Famille MATIB 

Nous demandons que notre parcelle 55/20 située au 3 rue des Arbanelles soit 

vérifiée car elle semble s’aligner sur celle des voisins et nous ne comprenons 

pas pourquoi nous prendre 100 m² 

Réponse de 3 Vals 

11 06/05/2022 Observation 11 
Famille BOUVET 

Eric 

DE 19, DE 125, DE 131, DE 165 Je souhaiterais rencontrer 3 vals afin 

d’avoir de plus amples informations et notamment sur le prix de vente 

Famille BLUET COSSON également DI 119 et DI 115 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

12 09/05/2022 
Observations 

 13 et 14 
2 consultations   

13 10/05/2022 
Observation 15 

Courrier 2 

Bernadette 

CHABAULT 
Voir tableau courrier 
Surface des parcelles 

La géométrie des parcelles pourrait être 

confirmée avant la cessibilité 

14 10/05/2022 Observation 16 1 consultation   

15 13/05/2022 
Observations 

 17 18 

MARCHAND 

RAFFRAY 

Page 39 :30/03/2022 

Propriété 00019 indivisaire pour 1/5 

Mme MARCHAND Françoise épouse RAFFRAY née le 01/08/1946 

1 rue du point du jour 

41350 VINEUIL 

J’apparais en que MARCHAND qui était mon nom de jeune fille. 

Information DEP 

Vérifier l’information et mise à jour à faire, 

 Si besoin  

16 13/05/2022 Observation 19 LECONTE Jean Luc 
Propriété rue des herses : M LECONTE André section DI n°153 77 avenue 

des tailles personne présente le 13/05/22 : son fils LECOMTE Jean Luc  

Information DEP 

Vérifier l’information et mise à jour à faire,  

Si besoin 

17 13/05/2022 Observation 20 LUCAS Bruno-  
DI 120 Terres de la Haute Rue. Demande de réunion avec 3 Vals pour plus de 

précision sur le projet et le prix d’expropriation des terrains 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

18 13/05/2022 Observation 21 
BERTHON Fabienne 

et Gilles 

78 Haute Rue : 

Parcelle n°117 

Possibilité d’isoler notre maison de la future route par le biais d’un mur ? 

Bien que le projet ne soit pas défini, il est 

nécessaire de conserver cette possibilité en 

mémoire lors de la décision de cessibilité. 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 
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AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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Bambous ? 

Création d’un accès sur l’arrière de notre terrain sur la future route. 

Plannings des travaux  

Inquiétudes sur la taille des terrains (trop petits) 

Le planning des travaux n’est pas encore 

défini 

Les terrains sont de la taille demandée par les 

futurs acquéreurs. 

19 16/05/2022 Courrier 7 
URBANISTA 

AVOCAT 

FAMILLE PALGE 

Voir tableau courrier  

20 16/05/2022 Courrier 8 
Courrier Michel 

CHABAULT et 

Consorts 

Voir tableau courrier  

21 20/05/2022 Courrier 9 
Mary Francis et 

Elisabeth BOUGES 
Voir tableau courrier  

22 23/05/2022 Observation 26 
Angèle 

DESOUCHES 

Page 16 du dossier  

Signale que M Jean Luc DESOUCHES habite 4 bis boulevard DEVAUX 

78300 POISSY. Le courrier ne lui est pas parvenu 

Observation à vérifier et rectification à faire 

23 23/05/2022 Courrier   DESOUCHES 

Patrick 
Reçu le courrier pour terres de la haute rue le 23 mai 2022  

24 23/05/2022 Observation 28 
M FOSSIEZ Laurent 

et GANANCIA 

FOSSIEZ Nelly 

Propriétaires de la parcelle 37/26 (DI 182) 

- Le muret séparateur entre cette parcelle et notre propriété (DI n°181) 

ainsi que le portail et les compteurs EDF/GDF/Eau ne doivent pas être 

détruits merci de confirmer 

- La séparation entre les parcelles DI 176 et DI 181 (notre propriété) 

n’est matérialisée que par une petite clôture transparente. Un muret 

séparateur /coupe vus devra être bâti. Merci de confirmer financement par 3 

vals  

Bien que le projet ne soit pas défini, il est 

nécessaire de conserver cette possibilité en 

mémoire  

à négocier lors de la décision de cessibilité. 

 

25 23/05/2022 Observation 29  

Suite au courrier reçu il y a environ 3 semaines à notre domicile  

M et Mme RACAULT Jean Claude 41 Rue des Arbanelles 41350 VINEUIL 

Nous sommes allés à la mairie de Vineuil se renseigner sur l’emplacement de 

la parcelle à prendre éventuellement par l’agrandissement de la voirie 

(numéro 10). Nous attendons votre proposition sur le prix de vente 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

26 23/05/2022 Observation 30 Observation 30 

Je vois ce jour M AZARIAN suite à notre entretien, je pense qu’il faudrait 

effectivement revoir les limites et penser à l’évaluation des moyens existants 

et de leur récolte. 

 

27 23/05/2022 Observation 31 Mme CHAPELOT 

En réponse à votre courrier du 20 avril 2022 

- Aucune démarche amiable engagée à ce jour, à notre connaissance  

- La cheffe de projet et le Commissaire enquêteur ne connaisse pas le 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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dossier et ne peuvent répondre aux questions 

- Concernant la valorisation du terrain, peut-on connaitre le prix 

d’achat que vous proposez  

- Le prix de la viabilisation du m² 

- Le prix de vente que vous proposez aux acquéreurs  

- Le détail des couts de viabilisation  

- La répartition des couts qui ne sont pas communiqués mais 

apparemment disponible à la mairie 

- La marge brute des intermédiaires  

Dans l’attente de vos réponse Cordialement 

 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

28 06/05/2022 Courrier 1 Mme PETEAU 

Héritières de Paul PETEAU                                                                                                       

(page 37 sur état parcellaire) 

Dany PETEAU, née le 29/01/1957 à Vineuil 41, divorcée Retraitée.13 rue de 

Picardie 41000 Blois 

Michèle PETEAU, née le 16/05/1958 à Vineuil 41, profession : Assistante 

Ressources Humaines, célibataire, 5 rue du Général de Gaulle 45130 Meung-

sur-Loire 

Nicole PETEAU, née le 22/02/1961, vie maritale, Agent Expert Logistique ; 

10 rue Poincaré 41000 Blois. 

Catherine PETEAU, née 'e 01/02/1962, agent de la banque postale, 13 Allée 

des Roseraies 45100 Orléans, 

Notaire actuel : Maitre Vincent EMMONET 4 rue saint martin 410006 

BLOIS Cedex tel 02 54 74 00 31 

Information DEP 

Vérifier l’information et mise à jour à faire 

Si besoin 

29 10/05/2022 Courrier 2 Mme CHABAULT 

Bernadette 

Vineuil le 9 mai 2022 

Enquête publique parcellaire 

ZAC Multi-sites de Vineuil Secteur des Terres de la Haute Rue 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Je vous signale que l'état parcellaire mentionne que l'emprise de la ZAC sur 

mes parcelles Dl 113 et Dl 114 est totale, ce qui est faux. 

Je tiens donc à ce que cette erreur soit corrigée et que l'emprise envisagée soit 

 

Information DEP 

 

La présente enquête est une enquête 

parcellaire destinée à délimiter les propriétés 

dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC, et d’identifier 

exactement leurs propriétaires et ayants droit. 
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clairement stipulée et me soit communiquée. 

Par ailleurs, le plan parcellaire délimitant le projet de ZAC ne permettant pas 

de mesurer l'emprise réelle sur mes parcelles, je souhaite que me soit aussi 

confirmée l'emprise de 3 mètres maximum de la ZAC sur la parcelle Dl 114 

dans sa partie longeant le sentier rural, telle que stipulé dans les réponses aux 

observations du public dans le rapport d'enquête publique de décembre 2015. 

Ne doutant pas qu'il puisse s'agir d'une erreur ou d'une omission, je vous prie 

de bien vouloir me notifier personnellement ces rectifications. 

 

 

Il conviendra de vérifier les parcelles et de 

faire les mises à jour si besoin. 

 

30 13/05/2022 Courrier 3 M 

LATREMOLLIERE 

-ERRATUM : 

Dossier page 30 , identification propriétaire réel : Mme Blutstein Elisabeth 

épouse Latrémolière indiquée « retraitée » est en activité (fonctionnaire ville 

de Blois) 

OBSERVATIONS . 

-la parcelle désignée Dl 183 comporte les compteurs de la propriété (eau, gaz, 

électricité) ; il est demandé que les aménageurs prennent en charge le 

déplacement des dits compteurs. 

Les limites de l'emprise de l'opération immobilière étant limitrophes de la 

propriété Latrémolière (parcelle Dl 175) et matérialisées par un simple 

grillage, il est demandé de porter une attention toute particulière à la nature et 

à la qualité de la délimitation de la nouvelle mitoyenneté, en procédant si 

possible à une réfection et réhabilitation de la dite clôture. 

 

Information DEP 

Vérifier l’information et mise à jour à faire 

 

Le projet n’est pas totalement défini. 

 

Les négociations seront possibles lors la 

cessibilité 

 

31 13/05/2022 Courrier 4 

Mr PRIEUR 

DANIEL 

6, Rue Haute 

41350 VINEUIL 

 

Mme PRIEUR 

MICHEL 

32 BIS Rue Haute 

41350 VINEUIL 

< Projet ZAC MULTISITES LES REMONDEES/LES HERSES > 

Monsieur le Maire 

C'est la quatrième enquête publique concernant ce projet de ZAC multi sites 

ou nous avons remis à chaque fois un courrier demandant que deux terrains 

nous soit réservés 

Je remets ci-dessous le courrier en question 

Nos parents ont exercé la profession d'agriculteurs sur la commune de 

Réponse de 3Vals 

 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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Mr et Mme PRIEUR 

JOEL 

38 Rue des 

Arbanelles 

41350 VINEUIL 

Vineuil pendant près de 50 ans et par leur dur labeur, ils ont pu acquérir 

quelques terrains au fil des années. 

La commune de Vineuil leur a déjà expropriéß deux parcelles une aux 

Laudières l'autre à la Cave Robin pour une superficie d'environ 16000 rn2 

plus deux autres terrains Remondées et aux Arbanelles. 

Nous sommes deux enfants à avoir obtenu un terrain pour fa construction au 

32 bis Rue Haute et au 38 Rue des Arbanelles, les seuls terrains restant du 

patrimoine de nos parents ou nous pouvons  construire sont un terrain aux 

Herses et un terrain aux Arbanelles. 

Pour l'équité nous vous demandons qu'une parcelle de1200m2 nous soit 

réservée aux Arbanelles pour mon frère Daniel et un autre lot pour nos 

enfants aux Herses 

Pour nous il est hors de question de donner ces terrains nos parents ont eu 

bien du mal à acquérir par leur travail  

Nous espérons une issue favorable à nos requêtes, et dans l'attente de votre 

réponse, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, nos sincères 

salutations  

 

32 13/05/2022 Courrier 5 Mme Michèle 

PETEAU 

Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver la confirmation de qualité héréditaire par acte de notoriété 

auprès du Greffe du Tribunal d'Instance de Blois, destinée à établir la 

dévolution de la succession de M Paul Raymond PETEAU, retraité décédé le 

08/08/2007. 

Par cet acte, nous demandons que le terme « présumée héritière » soit effacé 

du registre parcellaire et soit remplacé par héritière pour nous quatre ainsi que 

l'apposition de nos professions respectives et adresses corrigées. 

1- PETEAU Dany Michèle, 13 rue de Picardie 41000 Blois, née le 

29/01/1957 à Vineuil 41, Retraitée. 

2- PETEAU Michèle Lyne, 5 rue du Général de Gaulle 45130 Meung-sur-

Loire, née le 16/05/1958 à Vineuil 41, Assistante Ressources Humaines. 

3-PETEAU Nicole Hélène, 10 rue Poincaré 41000 Blois, née le 22/02/1961 à 

Information DEP 

 

Vérifier l’information et mise à jour à faire 

 

 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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Vineuil 41, Agent Expert Logistique.  

4-PETEAU Catherine Pascale, 13 Allée des Roseraies 45100 Orléans, née 'e 

01/02/1962 à Vineuil 41, Employée de banque. 

Je porte également à votre connaissance que la parcelle des Remondées 

cadastrée DE 120 T 41 de 975m 2 pour laquelle nous sommes expropriées à 

titre de concession urbaine pourra faire l'objet d'une discussion à titre de 

négociation auprès de notre notaire Maître Vincent EMONET 4 rue St Martin 

41000 Blois Cedex, téléphone : 02 54 74 00 31. Je l'informe de notre 

décision. Un exemplaire du questionnaire complété SYSTRA lui sera remis. 

Dans l'attente d'une réponse favorable, 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération 

distinguée. 

 

33 13/05/2022 Courrier 6 Courrier famille 

PALGE 
Dépôt Projet courrier Urbanista avocat Voir observation précédente 

34 13/05/2022 Courrier 7 
Courrier Urbanista 

avocat réprésentant la 

famille PALGE 

Par lettre recommandée avec AR n
o 
IA 189 317 6332 1 - Ref. : DOS-2022019 

Copie transmise à M. le préfet, François PESNEAU 

Objet : Observations dans le cadre de l'enquête parcellaire menée en vue de 

déterminer les propriétés dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation de 

la ZAC multi-site des Remondées à VINEUIL 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Je vous adresse le présent courrier en qualité de conseil de Madame 

Fabienne PALGÉ, Monsieur Franck PALGÉ et Monsieur François PALGÉ, 

propriétaires des parcelles cadastrées section « DE » n 
0 
135, 138, 139 et 13 

sur le territoire de la commune de Vineuil et incluses à ce jour dans le 

périmètre de la ZAC multi-site pour laquelle la présente enquête parcellaire 

a été ouverte. 

Madame Fabienne PALGÉ est venue en mairie vous rencontrer le 6 mai 

dernier mais n'a pu exposer l'ensemble de ces arguments vu le nombre de 

personnes présentes pour déposer leurs observations dans le cadre de cette 

enquête parcellaire. 

Le présent courrier vient donc en soutien de cette entrevue et je vous 

La présente enquête est une enquête 

parcellaire destinée à délimiter les propriétés 

dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC, et d’identifier 

exactement leurs propriétaires et ayants droit. 

Elle permettra aux propriétaires et aux ayants-

droit de prendre connaissance des limites de 

l’emprise et de connaître les surfaces à 

acquérir par voie amiable ou d’expropriation 

dans chacune des parcelles concernées 

 

L’enquête publique fait l’objet d’un rapport et 

d’un avis disponible sur le site de la préfecture 

et en mairie de Vineuil. 

 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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remercie par avance de bien vouloir prendre en compte, dans le cadre de 

votre rapport d'enquête à intervenir, les observations qui suivent, formulées 

au nom et pour le compte de mes clients, conformément à I 
ll 

article R. 131-8 

du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, lequel dispose que . 

« Pendant /e délai fixé par l'arrêté prévu à /'artic/e R. 131-4, les observations 

sur /es [imites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur [e 

registre d'enquête parce//aire ou adressées par correspondance au maire qui 

les joints au registre, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête ». 

En qualité de commissaire enquêteur et outre le recueil des observations du 

public, vous devrez formuler un avis sur le projet de la société 3Vals 

aménagement, en application du 2ème alinéa de l'article R. 131-9 du même 

Code, lequel précise que. 

« le commissaire enquêteur ou /e président de /a commission d'enquête donne 

son avis sur l'emprise des ouvraqes projetés, dans /e délai prévu par /e même 

arrêté (...) »  

Aussi, je vous remercie par avance de bien vouloir émettre un avis sur le 

périmètre de la ZAC des Remondées, concernant l'exclusion des parcelles 

cadastrées section « DE » n 
o 
1 38, 139, 135 et 13 du périmètre de cette ZAC, 

au vu des observations qui suivent. 

A titre liminaire, il me semble important de rappeler quelques éléments de 

contexte propres à mes clients. La fratrie Palgé est propriétaire de terrains 

agricoles hérités de leurs parents sur le territoire de la commune de Vineuil 

et a déjà subi de nombreuses expropriations ayant conduit à la dépossession 

de 8096 de leurs propriétés foncières : 7 hectares de terres agricoles ont déjà 

été expropriés. L'expropriation des parcelles visées dans le cadre de 

l'aménagement de la ZAC des Remondées est donc une décision 

particulièrement mal accueillie par mes clients et portant une atteinte 

excessive à leur droit de propriété. 

Cette décision est d'autant plus remise en cause par mes clients que ces 

derniers seraient tout à fait en mesure de réaliser un ensemble immobilier de 

maisons individuelles euxmêmes, tel que cela avait été abordé avec 

Monsieur le maire en 2007, plutôt que de subir une nouvelle expropriation. 
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Dans ce contexte de projet d'ores et déjà acté de leur côté, ils peinent en 

effet à comprendre la nécessité de se faire déposséder de leurs parcelles par 

une société d'aménagement — contre une indemnité souvent bien en-deçà 

de la valeur du marché immobilier — pour qu'elle réalise in fine une plus-

value sur leurs biens en revendant des terrains à bâtir, une fois leur 

viabilisation réalisée... 

Par ailleurs, force est de constater que le projet présenté lors de la présente 

enquête publique date de 2011 et n'a jamais été réactualisé depuis. En effet, 

seul un arrêté de prorogation de déclaration d'utilité publique est intervenu 

le 27 avril 2021. Pourtant, les obligations environnementales et les 

contraintes urbanistiques tant locales que nationales ont grandement 

évoluées (notamment : loi ALUR, loi ELAN, Loi Climat et résiliences etc.) 

Au cas présent, les avis de l'autorité environnementale datent de 201 1 et 

201 5, soit d'au moins 7 ans alors que les préoccupations actuelles se 

concentrent sur un objectif de « zéro artificialisation nette », induisant donc 

une densification des parcelles déjà artificialisées, en évitant l'étalement 

urbain : le projet de ZAC défini en 2011 est donc bien éloigné des 

impératifs législatifs et réglementaires actuels. A ce titre force est de 

rappeler les termes de l'article L. 101-2 du Code de l'urbanisme, lequel 

dispose que  

« Dans /e respect des objectifs du développement durable, l'action des 

collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs 

suivants : La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif 

d'absence d'artificia/isation nette à terme » 

C'est dans ce contexte que j'interviens au nom et pour le compte de mes 

clients dans le cadre de la présente enquête parcellaire. Cette dernière est 

l'occasion de revenir plus en détail sur le périmètre des expropriations 

prétendument nécessaires à la réalisation de ce projet. Il sera abordé ci-après 

: 

 L’incohérence de l'emprise des voies publiques à réaliser avec le réseau 

routier existant (1,) induisant une expropriation maximale ; 
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 La contestation des limites extérieures de ce périmètre incluant à tort les 

parcelles de mes clients situées en périphérie de l'opération d'aménagement 

1 . SUR L'EMPRISE DES VOIES A REALISER SUR LES PARCELLES 

CADASTRÉES SECTION « DE » N 
0 
138, 139, 135 ET N 

0 
13 DANS LE 

CADRE DE LA ZAC DES REMONDEES 

L'emprise des voies publiques à créer induit une maximisation du nombre de 

parcelles à exproprier dans le cadre de ce projet. 

En effet, le projet d'aménagement de la ZAC des Remondées comprend la 

réalisation de nouvelles voies publiques dont le tracé — telle que figuré sur 

les plans produits au dossier de réalisation des équipements publics en date 

de 2016 (dernier élément actualisé à ma connaissance) — ne suit pas la 

localisation actuelle des voies existantes. 

Cela est visible en comparant le plan de la future ZAC (à gauche) à une vue 

aérienne des parcelles depuis Géoportai/ (à droite). 

Une voie en arc de cercle est nouvellement créée et empiète sur la parcelle 

DE 138 alors qu'il suffisait de viabiliser la rue des Remondées déjà existante 

au Nord de cette parcelle, tel que l'illustre la vue Goog/e Street ci-dessous : 

de même, la voie implantée de manière transversale sur la parcelle DE n
0 

135 et sur une toute petite partie de la parcelle DE n
0 

139 (appartenant 

toutes deux à mes clients) ne suit pas le tracé actuel des cheminement 

existants en perpendiculaire avec la rue des Remondées et la rue Lucie 

Aubrac et dans la continuité de l'impasse 

Jacqueline Auriol, d'ores et déjà viabilisée. 

Par conséquent, le projet de la ZAC des Remondées implique tout à la fois 

un surcoût en termes d'infrastructures routières et une maximisation des 

expropriations pour réaliser ce projet par rapport à la composition et à la 

configuration des parcelles et des voies publiques existantes. 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
                        

                        
Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue 

«  et «  Les Remondées  

22-06-18 Tableau Observations Public Avis.docx 

Page 11 sur 22 

2. SUR L'EMPRISE DES TERRAINS A LOTIR SUR LES PARCELLES 

CADASTREES SECTION « DE » N 
0 
138, 139, 135 et 13 DANS LE 

CADRE DE LA ZAC DES REMONDEES 

D'une part, et outre l'incohérence du positionnement des futures voies de 

cette ZAC, comme évoqué supra, les limites externes Sud-Ouest du 

périmètre de la ZAC des Remondées sont sujettes à caution vu l'absence de 

justification de l'expropriation de l'ensemble des parcelles cadastrées section 

« DE » n
o 
1 35, 138, 139 et 13 appartenant Madame et Messieurs PALGÉ. 

En effet, le dossier de réalisation de ZAC n'apporte des informations que sur 

les réseaux et leurs tracés dans ce périmètre, non sur les constructions à 

implanter, ni la justification de ces implantations (ni même d'ailleurs la 

justification du principe même de l'expropriation...). Or, cette carence du 

dossier au stade de l'enquête parcellaire ne permet pas d'apprécier 

pleinement l'emprise nécessaire à la réalisation de ce projet. Mes clients 

doutent en effet de la nécessité de procéder à l'expropriation de l'ensemble 

des parcelles susvisées pour permettre la réalisation de ce projet. 

A titre d'exemple, concernant la parcelle cadastrée section « DE » n 
o 
1 39, 

celle-ci semble avoir vocation à accueillir une maison individuelle au Sud-

Est, sur une partie mineure de sa superficie : le reste de cette parcelle 

demeure inoccupé. Pourtant, la société 3Vals Aménagement entend 

néanmoins exproprier l'ensemble de cette parcelle. 

D'autre part et concernant les limites externes globales du périmètre retenu 

pour l'aménagement de la ZAC des Remondées, celles-ci ne recouvrent 

qu'une zone à urbaniser alors que des terrains non bâtis en zone urbaine et 

limitrophes de ce périmètre existent et sont d'ores et déjà constructibles. 

En effet, mes clients peinent à comprendre la raison. 

 de l'inclusion dans ce projet de leurs parcelles non localisées dans une 

zone urbaine (zone IAU) et non artificialisées (terres agricoles)  et de 

l'exclusion de la parcelle cadastrée section « DE » n 
o 
16, par exemple — 

non bâtie mais située en zone urbaine « UB » du PLU communal d'ores et 

déjà directement accessible depuis la rue des Arbanelles 
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Au vu de l'ensemble de ces éléments factuels et objectifs, je vous 

demande au nom et pour le compte de mes clients, Madame Fabienne 

PALGÉ, Monsieur Franck PALGÉ et Monsieur François PALGÉ, de bien 

vouloir donner votre avis en faveur de l'exclusion des parcelles cadastrées 

section « DE » n 
o 
1 35, 138, 139 et n

o 
13 du périmètre de la ZAC des 

Remondées. 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez au présent 

courrier et restant à votre disposition pour tout complément d'information 

que vous jugeriez utile pour la prise en compte des présentes observations 

dans le cadre de votre rapport d'enquête. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, en l'assurance 

de mes salutations distinguées. 

35 13/05/2022 Courrier 8 

Clément Chabault  

Nu-propriétaire  

 

Alexandre Chabault  

Nu-propriétaire 

 

Ophélie Chabault  

Nu-propriétaire 

 

Michel Chabault 

Usufruitier 

 

8, allée des Myosotis 

95360 

MONTMAGNY 

 

Commune de Vineuil 

Réf. Cadastrale : Dl 298 La Haute Rue 

 

Dans le cadre de l'enquête publique parcellaire sur la ZAC des Terres de la 

Haute Rue concernant notre parcelle DI 298, nous tenons à vous faire part des 

remarques suivantes, déjà formulées lors d'une précédente enquête  

Conformément au dernier POS, sur les 3757 m2 de la parcelle, seuls environ 

2700m2 seraient concernés. 

- Les 1057m2 restants, attenant à notre maison, fort heureusement, ne 

nous seraient pas pris. 

Voir PJ 1 

- - La partie expropriée enlèverait le seul accès à notre parcelle sur la 

voie publique par la rue Mondelet. Actuellement, c'est par cellé-ci que nous 

acheminons tracteur ou motoculteur pour l'entretien. L'accès depuis notre 

maison n'est possible que par une petite porte dans les bâtiments. Nous 

demandons que dans le futur aménagement une voie d'accès soit créée pour 

ne pas enclaver le jardin et conserver une sortie sur la voie publique. Voir PJ 

2 

- - Même si le périmètre de la ZAC a été arrêté, nous reformulons le 

souhait de garder la partie de notre bien située entre la parcelle 107 et la rue 

Mondelet terminant une partie de la Z.A.C. En effet, tous les éléments pour la 

Bien que le projet ne soit pas défini, il est 

nécessaire de conserver cette possibilité en 

mémoire lors de la décision de cessibilité. 

 

L’accès devrait être possible. 

 

Lors de la cessibilité, il sera nécessaire de 

représenter cette prospective 

 

A garder en mémoire pour le présenter en 

temps utile. 
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viabilisation sont déjà présents en bordure pour rendre cette partie 

constructible sans passer par un aménageur. Voir PJ 3 

Nous vous remercions de l'attention que vous accorderez à nos remarques et 

demandes et restons à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de nos 

salutations distinguées. 

 

36 18/05/2022 Courrier 9 
Mary Francis et 

Elisabeth BOUGES 

Monsieur  

Dans le cadre de l'Enquête Publique du 6 mai 2022 au 23 mai 2022 portant 

sur le Projet d'Aménagement de la ZAC Multisites sur le territoire de la 

commune de VINEUIL, nous tenons à rappeler notre requête déjà adressée 

les 19 juin 2010, 20 octobre 2011, 17 septembre 2012, 4 et 8 décembre 2015 

(copies ci-jointes) 

D'une part, cette demande concerne la cession d'une voie d'accès à la rue des 

Bruyères pour tout véhicule. Cette portion de voie est située à l'angle nord-

ouest de notre propriété (lot 79) accolée à la ZAC et à l'extrémité du 

lotissement des Bruyères. Pour créer un alignement simple et concordant, 

cette portion de terrain réunit une petite partie du chemin rural actuel et une 

très faible surface du lot no 120. La surface nécessaire se situe entre 90 et 115 

m2 suivant l’alignement déterminé. 

Cette disposition permettra le désenclavement de terrains constructibles allant 

dans le sens des recommandations de l'urbanisme préconisé, dès la création 

de la ZAC et par l'opération Bimby à l'initiative d'AggIopolys 

D’autre part, pour favoriser une cohésion harmonieuse des habitants de ce 

nouveau quartier avec les habitants des pavillons déjà présents, il semble 

important de maintenir une concordance entre les lieux de vie et leurs espaces 

naturels comme cela était souligné lors de la création des zones multisites à 

savoir, la hauteur maximum des habitations en tenant compte de l'existant, le 

respect réciproque de l'intimité de chacun 

Bien que le projet ne soit pas défini, il est 

nécessaire de conserver cette possibilité en 

mémoire lors de la décision de cessibilité. 

 

L’accès devrait être possible. 

 

Lors de la cessibilité, il sera nécessaire de 

représenter cette prospective 

 

A garder en mémoire pour le présenter en 

temps utile. 
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Nous restons à votre disposition pour vous fournir renseignements et 

explications complémentaires 

Veuillez agréer Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués 

 

37 10/05/2022 Courrier 10 

Émilie Métais Vineuil le 18/05/2022 

Fabian Riviere 

 

Madame, Monsieur, 

Suite à la consultation le lundi 16 Mai 2022 des divers documents mis à la 

disposition du public pour cette enquête, Veuillez trouver ci-dessous nos 

observations et questions concernant l'évolution de la zone des Remondées . 

- Espaces verts aménagés et pensés « détente et remise en forme » 
Aujourd'hui, la zone des Remondées est un lieu prisé par les promeneurs et 
leurs chiens, les joggeurs et les promenades familiales à pied ou à vélo. Nous 
souhaitons que, avec l'aménagement de voies vertes, ces loisirs de la vie de 
tous les jours ne disparaissent pas et soient même réévalués ; en 2022, dans le 
Loir et cher, nous trouverions cela ridicule de devoir prendre la voiture, pour 
aller se balader avec son enfant, promener son chien ou faire du sport en 
extérieur. Dans ce sens, nous souhaiterions que la commune envisage 
vivement la conservation de circuits de promenade sécurisés et agréables (pas 
« entre les voitures » ) , ainsi que l'installation d'aménagements tel qu'un 
parcours santé, des agrès de fitness extérieurs et de zones de promenade 
sécurisées pour les enfants et les chiens. Dans la création des allées, la 
plantation d'arbres favorisant l'ombre et la biodiversité au cœur de la ville 
serait également bienvenue, tout comme la création de petits espaces verts 
répartis de façon homogène dans tout le lotissement. 

- Réaménagement des infrastructures routières existantes 

Nous émettons des réserves concernant l'acheminement au lotissement des 
Remondées par la rue des Remondées, si cette dernière n'est pas 
réaménagée. Actuellement : o Pas de trottoirs définis o Pas de marquages 
au sol o De nombreuses voitures garées le long des maisons o Mauvaise 
visibilité à l'intersection de la rue des Remondées et de la rue des Écoles 
(malgré un miroir). 

- Route relativement étroite lors des croisements de véhicules Dans 
ces circonstances, il semble très peu sécurisé qu'une route telle que celle-ci 
deviennent une des artères principales de ce nouveau lotissement. Nous 
voulons, le cas échéant, la création de places de parking, la création de 
trottoirs de chaque côté de la chaussée, voir une piste cyclable ainsi qu'un 

Le projet n’étant pas définitif, les 

implantations ne sont pas réellement définies. 

 

Les propositions sont dans la prospective. 

A conserver en mémoire  

 

Les propositions en faveur de l’aménagement 

harmonieux de la commune doivent être prises 

en compte. 
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passage à sens unique de la rue, à terme, par mesure de sécurité. Parents 
d'enfants en bas âge, nous pensons à leur sécurité notamment lors de leur 
trajet vers l'école et, plus tard, au collège. 

- Mise à niveau des infrastructures liées aux enfants : 

Nous demandons à la municipalité d'envisager la conception d'espaces liés à 
l'arrivée de familles, et donc d'enfants dans cette zone de Vineuil ; En effet, 
le seul espace de jeu public à pied (pour des petites jambes) se trouve à 
l'angle de l'école de musique et compte exhaustivement un toboggan et une 
balançoire double à ressort pour les plus petits, accompagné d'un agrès de 
traction et d'escalade pour les 8-10 ans. Le tout dans un espace moyennement 
sécurisé (pas de clôture et végétation pouvant masquer la vision de l'adulte) 
où les enfants adorent aller se cacher, quitte à parfois traverser et se retrouver 
sur le trottoir juste à côté de la route de l'école. 

La création d'espaces pouvant accueillir un nouvel afflux d'enfants nous 
semble nécessaire, tels que o Un nouveau parc de jeux pour jeunes enfants 
(sécurisé, et adapté au nombre d'enfants futur dans la zone) o Un terrain 
multisport (City parc) pour que les plus grands trouvent aussi un intérêt dans 
cette zone (aujourd'hui, à notre connaissance, le seul terrain multisport dans 
les environs se trouve à côté du stade). 

Nous recommandons également d'envisager une extension du parking de 
l'école, car déjà saturé chaque matin pour la dépose des enfants, et utilisé 
quotidiennement par les riverains les plus proches pour garer leurs 
véhicules. 

- Conservation des chemins ruraux existant : 

Il nous semble important de ne pas supprimer tes chemins ruraux existant 
(comme celui longeant les parcelles cadastrales 164 à 153, puis 146, 142 et 
140, reliant ainsi la Haute rue à la rue Lucie Aubrac en passant par la rue des 
Remondées) qui offrent un lieu de passage sécurisé pour accéder aux points 
d'intérêts tels que l'école ou l'accueil périscolaire. Pour reprendre le point 
précédent, qui dit nouveau lotissement, dit nouvelle famille, donc 
augmentation du nombre d'enfants se rendant dans cette zone. La présence 
d'itinéraires alternatifs pour se rendre dans cette direction est donc un atout 
non négligeable qu'il serait dommage de perdre. Par ailleurs, plusieurs 
riverains possèdent des portillons donnant sur ce chemin. 

- Aménagement de la rue des Pâtis : 

A ce jour, cette rue est empruntée par de nombreuses voitures ainsi que des 
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bus et des vélos. La largeur et la qualité de la chaussée est déjà peu 
appropriée à la diversité du trafic. Par la création de logements à proximité, 
te flux augmentera puisque cette rue permet de rejoindre l'axe de la 4 voies 
en évitant le centre vinolien. II parait donc évident et nécessaire de revoir la 
qualité et le calibre de cette rue, ainsi que de son intersection avec la D72 en 
vue d'accroitre la sécurité de ce flux. 

CONCLUSION : 

En conclusion, si nous approuvons l'aménagement du lotissement des 
remondées, nous nous voyons contraint d'attirer l'attention sur 
l'importance des différents points exposés précédemment. 

De plus, nous nous sommes permis d'aller visiter deux ZAC, gérées par 3Vals 
aménagement : Là où espace, verdure et sécurité règnent dans la ZAC de 
l'Aubépin, à Saint Gervais la Forêt, nous avons vite déchanté en nous rendant 
dans celle du Bois Joli, derrière l'école des Noëls. Pas de trottoirs, pas de 
places de parking (excepté à l'entrée du lotissement), une conception 
alvéolaire et tassée qui donne un aspect « clapier à lapin Vous aurez sans 
doute compris que nous sommes vivement opposés à la conception d'une 
ZAC des Remondées, similaire à celle du Bois Joli 

Pour rappel, la zone des Remondées est le dernier « poumon vert » inexploité 

du centre-est de Vineuil. La zone de (a fosse carrée étant excentrée à l'ouest, 

l'opportunité d'un quartier à l'est du centre bourg, accueillant conjointement 

lotissement ET espace vert / lieu de détente, est une opportunité non 

négligeable sur le long terme pour la ville de Vineuil et pour le bien-être de 

tous, vinoliens et futurs vinoliens. 

 

38 23/05/2022 Courrier 11 

Mr PRIEUR 

DANIEL 

6, Rue Haute 

41350 VINEUIL 

 

Mme PRIEUR 

MICHEL 

32 BIS Rue Haute 

41350 VINEUIL 

 

Mr et Mme PRIEUR 

Monsieur le Maire 

C'est Ja quatrième enquête publique concernant ce projet de ZAC multi sites 

ou nous avons remis à chaque fois un courrier demandant que deux terrains 

nous soit réservés 

Je remets ci-dessous le courrier en question 

Nos parents ont exercé la profession d'agriculteurs sur la commune de 

Vineuil pendant près de 50 ans et par leur dur labeur, ils ont pu acquérir 

quelques terrains au fil des années. 

La commune de Vineuil leur a déjà expropriés deux parcelles une aux 

La DUP a été actée en 2015. 

La ZAC est définie 

Il n’est en principe pas possible de la changer 

 

La demande pourrait être reformulée et 

négociée lors de la cessibilité 

 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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JOEL 

38 Rue des 

Arbanelles 

41350 VINEUIL 

Laudières l'autre à la Cave Robin pour une superficie d'environ 16000 m2 

plus deux autres terrains aux Remondées et aux Arbanelles. 

Nous sommes deux enfants à avoir obtenu un terrain pour la construction au 

32 bis Rue Haute et au 38 Rue des Arbanelles, les seuls terrains restant du 

patrimoine de nos parents ou nous pouvons construire sont un terrain aux 

Herses et un terrain aux Arbanelles. 

Pour l'équité nous vous demandons qu'une parcelle de1200m2 nous soit 

réservée aux Arbanelies pour mon frère Daniel et un autre lot pour nos 

enfants aux Herses 

Pour nous il est hors de question de donner ces terrains que nos parents ont eu 

bien du mal à acquérir par leur travail. 

Nous espérons une issue favorable à nos requêtes, et dans l'attente de votre 

réponse, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, nos sincères 

salutations 

Famille PRIEUR 

39 23/05/2022 Courrier 12 

Mr PRIEUR 

DANIEL 

6, Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mme PRIEUR 

MICHEL 

32 BIS Rue Haute 

41350 VINEUIL 

Mr et Mme PRIEUR 

JOEL 

38 Rue des 

Arbanelles 

41350 VINEUIL 

Monsieur le Maire 

Ci-joint le courrier remis au commissaire enquêteur Mr AZARIAN celui-ci 

doit l'inscrire dans son rapport mais il nous a avoué que son avis comptait 

pour du beurre. 

Quand je vois des personnes venir avec des plans de la zone avec des 

pavillons déjà prévu cela m'interpelle. 

La commune de Vineuil nous déjà pris assez de terrain j'espère que nous 

allons vraiment récupérer ceux-ci comme c'est le cas pour d’autre personne a 

l'a haute rue dans l'attente d'une réponse positive je vous prie d'agréer 

monsieur le Maire mes sincères salutations 

 

La DUP a été actée en 2015. 

 

Les plans qui ont été présentés sont des vues 

d’artiste futuriste sans aucune valeur 

 

Le projet n’étant pas définitif, les 

implantations ne sont pas réellement définies 

 

 

40 23/05/2022 Courrier 13 

Mary-Francis et 

Elisabeth BOUGES 

35 avenue des tailles 

41350 VINEUIL 

Objet : Enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés du 

projet d'aménagement de la ZAC Multisites LES REMONDÉES de 

VINEUIL 

Monsieur, 

Dans le cadre de l'Enquête Publique du 6 mai 2022 au 23 mai 2022 portant 

Bien que le projet ne soit pas défini, il est 

nécessaire de conserver cette possibilité en 

mémoire lors de la décision de cessibilité. 

 

 

L’accès devrait être possible. 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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sur le Projet d’Aménagement de la ZAC Multisites sur le territoire de la 

commune de VINEUIL, nous tenons à rappeler notre requête déjà adressée 

les 19 juin 2010, 20 octobre 2011, 17 septembre 2012, 4 et 8 décembre 2015 

(copies ci-jointes). 

D'une part, cette demande concerne la cession d'une voie d'accès à la rue des 

Bruyères pour tout véhicule. Cette portion de voie est située à l'angle nord-

ouest de notre propriété (lot 79) accolée à la ZAC et à l'extrémité du 

lotissement des Bruyères. Pour créer un alignement simple et concordant, 

cette portion de terrain réunit une petite partie du chemin rural actuel et une 

très faible surface du lot n
o 
120. La surface nécessaire se situe entre 90 et 115 

m
2 

suivant l' alignement déterminé 

Cette disposition permettra le désenclavement de terrains constructibles allant 

dans le sens des recommandations de l'urbanisme préconisé, dès la création 

de la ZAC et par l'opération Bimby à l'initiative d'Agglopolys. 

D' autre part, pour favoriser une cohésion harmonieuse des habitants de ce 

nouveau quartier avec les habitants des pavillons déjà présents, il semble 

important de maintenir une concordance entre les lieux de vie et leurs 

espaces naturels comme cela était souligné lors de la création des zones 

multisites . à savoir, la hauteur maximum des habitations en tenant compte 

de l'existant, le respect réciproque de l'intimité de chacun. 

Nous restons à votre disposition pour vous fournir renseignements et 

explications complémentaires. 

 

Lors de la cessibilité, il sera nécessaire de 

représenter cette prospective 

 

A garder en mémoire pour le présenter en 

temps utile. 

 

La hauteur des constructions fait l’objet du 

plan des hauteurs que l’on trouve dans le PLU 

 

Les hauteurs des bâtiments et de l’habitat à 

construire seront conforme au PLU. 

 

41 23/05/2022 Courrier 14  

A l’attention de M AZARIAN commissaire enquêteur  

Monsieur 

Nous sommes concernés par l’expropriation d e3 parcelles situées « les 

arbanelles »et la rue « des Noëls » Vineuil 

Comme dans beaucoup de cas, les limites de ces parcelles n’ont pas été 

vérifiées depuis très très longtemps  

Il apparait néanmoins que sur l’une de ces parcelles 024 ou 025 « les 

arbanelles » il existe deux noyers dont l’un plus que centenaire représente une 

valeur pour son bois dit « bois Nobles » et ses noix. 

La présente enquête est une enquête 

parcellaire destinée à délimiter les propriétés 

dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC, et d’identifier 

exactement leurs propriétaires et ayants droits 

 

Les bornages sont normalement conforment 

au cadastre détenu par la mairie. 

il conviendra cependant de vérifier que les 

bornes sont placées conformément au 
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AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
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Cette valeur peut-elle être prise en compte dans l’évaluation des terrains ? 

Evaluation que l’on aimerait bien connaitre avant conclusion 

Bien cordialement 

cadastre. 

 

42 23/05/2022 Courrier 15  

Mr et Mme Bruno 

LUCAS 

74Bis Haute rue 

41350 VINEUIL 

Objet : ZAC multi-sites Les Remondées et Terres de la Haute Rue 

Enquête parcellaire d'utilité publique ZAC 

Pour une transparence la plus totale et pour que cette opération ne fasse pas 
l'objet de suspicion d'enrichissement quelconque* nous demandons que la 
société 3 Vals Aménagement nous communique : 

 Le coût d'acquisition au m² 

 Le coût de viabilisation au m2 

Les acquisitions vont se faire dans le cadre d'utilités publiques. il n'y a donc 
aucune raison de ne pas communiquer ces informations, d'autant plus que 
cette société a des données fiables et récentes puisqu'elle est en charge de 
l'aménagement de la ZAC des Bois Jardins à Vineuil-Les Noëls. (Lot 1 
terminé, lot 2 en cours) 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, à 

l'expression de notre considération distinguée 

Le prix de base est donné par les Domaines 

lors de la DUP 

Ils ont été réévalués en 2020 

Il s seront actés lors de la cessibilité 

 

43 23/05/2022 Courrier 16 

Mr et Mme Bruno 

LUCAS 

74Bis Haute rue 

41350 VINEUIL 

Objet : ZAC multi-sites Les Remondées et Terres de la Haute Rue 

Enquête parcellaire d'utilité publique ZAC 

Dans cette enquête parcellaire d'utilité publique, comme dans l'enquête 

d'utilité publique ZAC multi-sites de Vineuil de 2015, il est fait état des 

surfaces à acquérir par voie amiable » (p 05/105). Comment peut-on croire en 

cette volonté affichée ? 

- Le 08 décembre 2015, lors de l'enquête d'utilité publique ZAC 

multisites de Vineuil, nous avons demandé, dans le cadre de démarches 

amiables proposées que l'aménageur désigné, la société 3 Vals Aménagement 

nous contacte dès maintenant. 

- Cette société ne se manifestant pas, nous nous sommes tournés vers 

le Maire de Vineuil pour lui exprimer notre désarroi. 

Le 15 mars 2016, le Maire de Vineuil a adressé à la société 3 Vals 

La présente enquête est une enquête 

parcellaire destinée à délimiter les propriétés 

dont l’acquisition est nécessaire au projet 

d’aménagement de la ZAC, et d’identifier 

exactement leurs propriétaires et ayants droit. 

 

Il est possible de demander un rendez vous 

avec 3 Vals qui devra vous recevoir. 

 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 
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Aménagement un courrier lui présentant notre situation. 

- Nous sommes en mai 2022. Soit plus de 6 ans plus tard, cette société 

ne s'est Jamais mise en relation avec nous. 

Nous possédons les preuves écrites de ces démarches et nous ne pouvons pas 

croire aux termes employés : « par voie amiable » 

Notre sentiment est qu'il sera plus facile et surtout beaucoup plus rentable 

pour l’aménageur de passer par une expropriation puisque ce projet est dit « 

d'utilité publique ». 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, à 

l'expression de notre considération distinguée. 

 

44 23/05/2022 Courrier 17 

Mr et Mme Bruno 

LUCAS 

74Bis Haute rue 

41350 VINEUIL 

Objet : ZAC multi-sites Les Remondées et Terres de la Haute Rue 

Enquête parcellaire d'utilité publique ZAC 

Pour vous présenter notre cas, nous vous joignons en annexe A quatre 

feuillets qui vous expliquent notre situation. Ils ont été remis au commissaire 

enquêteur lors de l'enquête d'utilité publique du 9 novembre au 9 décembre 

2015 qui concernait cette ZAC Ils sont à consulter en premier. 

Depuis cette enquête, nous avons poursuivi nos rencontres avec le maire qui 

le 15 mars 2016 a adressé un courrier à la société 3 VALS 

AMENAGEMENT lui demandant de prendre contact avec nous (courrier en 

annexe B). 

Nous sommes en mai 2022 et cette société ne s'est toujours pas manifestée 

alors que "enquête publique de 2015 faisait état, comme celle de mai 2022 de 

« démarches amiables dores et déjà engagées ». 

Pourtant des démarches ont bien eu lieu puisque des zones ont été sorties du 

périmètre de la ZAC des Terres de la Haute Rue, voir les annexes C et ù qui 

le prouvent. 

Etant donné cette absence de contact, nous traçons par écrit nos demandes 

concernant l'acquisition de notre terrain DT 120 

Nous maintenons bien sûr notre demande d'échange, proposée par le Maire et 

son adjoint chargé de l’urbanisme le 6 avril 2011, avec les terrains repérés 1 

 



Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC 

multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue «  et «  Les Remondées  

AVIS RELATIF A L’ENQUETE PUBLIQUE  
                        

                        
Enquête publique : Portant ouverture d’une enquête publique parcellaire en vue de délimiter les propriétés dont l’acquisition est nécessaire au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites à Vineuil- «  Les terre de la Haute Rue 

«  et «  Les Remondées  

22-06-18 Tableau Observations Public Avis.docx 

Page 21 sur 22 

et 2 sur la PJ 2 de l'annexe A, avec construction d'une clôture sur les parcelles 

échangées (Cf courrier du 8 décembre 2015 annexe A) 

Nous demandons des indemnités pour la perte de nos arbres fruitiers (plus de 

60) et pour les nuisances sonores et de pollutions pendant toute la durée des 

travaux (notre habitation actuelle sera cernée par six constructions) Au vue 

du nombre de maisons prévues sur le site, les travaux seront de longue durée. 

 Afin de diminuer ces nuisances, nous demandons la construction d’un mur. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le commissaire enquêteur, à 

l'expression de notre considération distinguée. 

45 23/05/2022 Courrier 18 

M et Mme 

RACAULT Jean 

Claude  

41 rue des arbanelles 

41350 VINEUIL 

Nous avons pris note ce jour le 23 mai 2022 du projet d’agrandissement de la 

voirie (parcelle n°10) en vue d’un accès à un lotissement. 

Plan parcelle joint 

 

46 23/05/2022 Courrier 19 M DESOUCHES 

PATRICK 

Suite à l’enquête publique de ZAC Multisites des terres de la haute rue  

Je suis propriétaire de la parcelle DI n°769 surface 3 841 m². Il est prévu une 

emprise de 1875 m² pour une future voirie, je voudrais savoir quand aura lieu 

ce projet car j’avais fait  installer un branchement  d’assainissement et des 

compteurs d’eau potable afin que je puisse vendre le terrain. 

 

Me suis rendu commune de VINEUIL, 12, rue des Noëls, où là étant j'ai 

rencontré requérant en présence duquel j ' ai procédé aux constatations 

suivantes • 

Nous nous rendons avenue des Tailles à VINEUIL où se trouve la parcelle 

cadastrée section. Di 169 

Je constate la présence de regards implantés à l'Ouest de la parcelle ci-dessus 

désignée. 

Je note la présence de deux regards eau et tout-à-l’égout. 

Je constate la présence de trois regards "bouches d'eau". 

J'ai annexé au présent procès-verbal de constat le plan de situation de la 

parcelle concernée, copie des deux titres de recette des branchements d'eau, 

factures des Ets Jean LEFEBVRE et BORDIER. 

Les présentes constatations étant terminées, je me suis retiré en mon Etude 

afin d'établir le présent procès-verbal de constat auquel j'ai annexé quelques 

photographies. 

Le projet n’étant pas définitif, les 

implantations ne sont pas réellement définies 

 

Il conviendra de vérifier les aménagements 

lors de la cessibilité. 
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Le présent procès-verbal est rédigé en deux originaux dont le premier original 

sera déposé au rang des minutes de l'Etude et le second original entre les 

mains des mes requérants pour servir et valoir ce que de droit. 

 


